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Les membres du Conseil ont été régulière-
ment convoqués le mercredi 25 avril 2012
à 20h00, en l’Aula de l’Etablissement
secondaire de Montreux-Est, Rue de la
Gare 33 à Montreux.

Présence: 81 conseillères et conseillers ont
signé la liste de présence.

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut
valablement délibérer.

Ont fait excuser leur absence: Mmes
Susanne Cornaz, Georgette Morisod,
Patricia Vouilloz, MM. Stéphane Barbey,
Jean-Richard Bays, Edmond Chevalley,
Julien Chevalley, Jean-François Gailloud,
Bernard Gret, Nicolas Gudet, Massoud
Lavassani, Marcello Pierre Maillard, Olivier
Mark, Aurelio d’Alba Mastropaolo, Charles
Meichtry, Vincent Tschopp.

1.   APPROBATION DU PROCES-VER-
BAL DE LA SEANCE DU 21 MARS
2012

Le procès-verbal est accepté à l’unanimité.

2.   PRESTATION DE SERMENT D’UNE
CONSEILLERE OU D’UN CONSEIL-
LER, EN REMPLACEMENT DE:

M. Francis Brülhart (soc), démissionnaire;

Les membres du bureau ont tenu séance à
19h30 ce jour et ont proclamé élu
Conseiller communal, en remplacement de
M. Francis Brülhart (soc), M. Jean-Bernard
Kammer (soc). Cette élection complémen-
taire s’est déroulée conformément à l’arti-
cle 66 de la LEDP (loi sur l’exercice des
droits politiques).

M. Jean-Bernard Kammer est assermenté
devant l’assemblée selon le cérémonial
habituel.

Applaudissements de l’assemblée.

M. le Président profite de ce point pour rap-
peler que ce serment, prononcé par tout
conseiller que nous sommes n’est pas ano-
din. Il nous lie. Merci d’en tenir compte en
toutes circonstances, notamment lors des
séances de commission où la ferveur des
débats peut nous emporter. 

3.   COMMUNICATIONS DU BUREAU:

M. le Président déclare avoir reçu un cour-
rier concernant un de nos collègues. Les
propos contenus dans ce courrier relevant
de la sphère privée, le bureau du Conseil a
décidé qu’il n’en fera état ni ce soir ni ne
l’annexera au prochain PV. Il passe au
point 4 de l’ordre du jour.

4.   CORRESPONDANCE

M. le Président a reçu trois courriers:

–   La lettre de démission de M. Yves Aubry
(ML) dont il donne lecture.

–   La lettre de démission de Mme Coralie
Dumoulin (PLR) dont il donne lecture.

–   La lettre de démission de M. Massoud
Lavassani (SOC) dont il donne égale-
ment lecture.

Tous trois seront remplacés lors du pro-
chain conseil.

M. le Président attire l’attention sur le fait
que M. Yves Aubry était également scruta-
teur suppléant et qu’il faudra nommer un
scrutateur suppléant lors du prochain
Conseil.

5.   COMMUNICATIONS DE LA MUNI-
CIPALITE

Les membres du Conseil ont reçu les com-
munications suivantes:

5.1. Relative à l’utilisation du Fonds
Kummer et à sa gestion.

5.2. Rapport d’activité 2011 de la
Commission consultative régio-
nale  pour l’aménagement du terri-
toire CORAT RIVIERA.

6.   MOTIONS, POSTULATS ET INTER-
PELLATIONS DEPOSES:

Un postulat, 6 interpellations et une ques-
tion écrite ont été déposés sur le bureau de
M. le Président.

Le postulat, déposé par M. Patrick Aubort,
s’intitule: «Pour une harmonisation des
tarifs de l’accueil parascolaire».

Ce postulat sera développé lors de notre
prochain Conseil.

Les interpellations seront développées au
point 10 de l’ordre du jour.

La question est la
suivante:

Question écrite,
posée par M. Olivier
Gfeller, concernant
le sentier lacustre
entre Clarens et la
Tour-de-Peilz:

«En février, la
Municipalité de la

Tour-de-Peilz présentait ses dossiers prio-
ritaires pour 2011-2016. Parmi ceux-ci
figuraient les desseins des autorités
concernant la réalisation du sentier piéton-
nier voté par la population. Son tracé défi-
nitif sera rendu public à l’été 2013. Un
préavis de construction sera présenté en
2014. Le volet judiciaire lié aux éventuelles
oppositions des propriétaires devrait être
terminé en 2017 et les travaux d’aménage-
ment commencés en 2019.

Est-il besoin de rappeler l’intérêt de ces
nouvelles pour notre commune? Le sentier
débouchera sur notre territoire et le Conseil
communal a accepté un postulat deman-
dant une étude de faisabilité pour la portion
située entre la plage de la Maladaire et le
Port du Basset.

Je pose donc la question suivante: au vu
du calendrier évoqué ci-dessus, quelles
sont les intentions de la Municipalité?»

Cette question sera transmise à la
Municipalité qui y apportera réponse lors
de notre prochaine séance.

7.   RAPPORTS DES COMMISSIONS:

7.1. relatif à l’octroi d’un crédit de Fr.
145’000.- pour le remplacement
des huit embases du Marché cou-
vert fissurées par le gel (04/2012)
(rapp.: M. Franco Meichtry)

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est
pas donné lecture.

La discussion est ouverte. La parole n’est
pas demandée.

La discussion est close.

M. Franco Meichtry, Président de la com-
mission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Monsieur
le Président, Mesdames et Messieurs, de
bien vouloir prendre les résolutions sui-
vantes: 

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 04/2012 de la Municipalité
du 9 mars 2012 relatif à l’octroi d’un crédit
de CHF 145’000.00 pour le remplacement
de huit embases de colonnes fissurées du
Marché couvert de Montreux,

Ouï le rapport de la commission nommée
pour l’examen de cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à
l’ordre du jour,

DECIDE

1.   d’autoriser la Municipalité à entrepren-
dre les travaux d’entretien décrits dans
le présent préavis;
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2.  de lui allouer à cet effet un crédit d’in-
vestissement du patrimoine administra-
tif de CHF 145’000.- au maximum;

3.  de couvrir cette dépense par les fonds
disponibles de trésorerie;

4.  d’amortir directement le montant de
CHF 145’000.-, par un prélèvement
correspondant sur le compte 9281.000
«Fonds d’entretien du patrimoine»;

5.  d’autoriser la Municipalité à signer tous
actes et conventions en rapport avec
cette affaire.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à la majorité
moins une abstention.

7.2. relatif à l’octroi d’une subvention
exceptionnelle d’un montant de
Fr. 60’000.- par an au maximum
pour les années 2012, 2013 et 2014
en faveur de l’exploitation des salles
de cinéma Hollywood I et II à
Montreux (05/2012) (rapp.: M.
Emmanuel Gétaz);

[…]

Après un large échange, M. Emmanuel
Gétaz. Président de la commission, donne
lecture des conclusions telles qu’amendées:

CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Monsieur
le Président, Mesdames, Messieurs les
Conseillers, de bien vouloir prendre les
résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 05/2012 de la Municipalité
du 9 mars 2012 relatif à l’octroi d’une sub-
vention exceptionnelle d’un montant de Fr.
60’000.- par an au maximum pour les
années 2012, 2013 et 2014 en faveur de
l’exploitation des salles de cinéma
Hollywood I et II à Montreux;

Ouï le rapport de la commission chargée
d’étudier cet objet;

Considérant que cet objet a été porté à
l’ordre du jour;

DECIDE

1.   d’allouer à la société Cinérive SA une
subvention exceptionnelle de Fr.
60’000.- par an au maximum pour les
années 2012, 2013 et 2014 en faveur
de l’exploitation des salles de cinéma
«Hollywood I et II» à Montreux;

2.  d’accorder à cet effet un crédit complé-
mentaire de Fr. 60’000.- au budget
2012, au compte 150.3653.00;

3.  d’inscrire aux budgets 2013 et 2014 un
montant de Fr. 60’000.- au compte
150.3653.00 en faveur de l’exploitation

des salles de cinéma «Hollywood I et II»
à Montreux;

4.  d’amortir cette subvention par un prélè-
vement du montant correspondant sur le
compte 9281.180 (provision pour partici-
pation à des sociétés à caractère public);

5.   de calculer, sur chaque année civile, le
montant de la subvention de la manière
suivante: (50’000 - «nombre d’entrées
de l’année précédente») x «prix plein
adulte» divisé par 2, le total ne pouvant
dépasser Fr. 60’000.-;

6.   de donner à la Municipalité tous pou-
voirs pour signer tout acte et conven-
tion en rapport avec cette affaire,
notamment pour l’octroi de rabais
aux Montreusiens sur les abonne-
ments.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions avec
quelques voix contraires et quelques
abstentions.

7.3. relatif à une demande de subven-
tionnement pour la réhabilitation
du débarcadère à Territet
(07/2012) (rapp.: M. Pierre-Yves
Nicoulaz);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est
pas donné lecture.

M. Pierre-Yves Nicoulaz, Président de la
commission, précise que dans le rapport il
est mentionné que la discussion a longue-
ment tourné autour des voiles latines et de
la taxe d’amarrage de celles-ci, et il a été
expliqué par M. le Municipal Christian
Neukomm, en charge de dossier, qu’une
négociation était déjà en cours avec la
CGN.

Suite à la commission, M. Nicoulaz a reçu
un mail, en copie, de la CGN, mail adressé
à M. le Municipal Christian Neukomm, dont
il donne lecture:

«Monsieur le Conseiller municipal,

Suite à notre entretien de ce jour, nous
avons le plaisir de vous confirmer que, au
débarcadère de Territet, la CGN ne perce-
vra que 50% de la redevance usuelle
auprès des Voiles Latines.

Cette décision est liée aux travaux effec-
tués sur ce débarcadère, travaux que la
CGN apprécie à sa juste valeur.

La CGN perçoit ces redevances afin de
contribuer au financement de l’entretien
courant des débarcadères, à la gestion du
trafic et pour rester en conformité avec
l’autorisation cantonales C-175/2 en faveur
de l’association «La Liberté».

Il est important que tous les bateaux
concernés par cette dérogation, soit les
membres de l’association des Voiles
Latines, continuent à «jouer le jeu» et à
passer par la CGN pour les demandes

d’accostages afin que le trafic lacustre soit
organisé et géré sans conflit de priorité.

Elles ont aussi le devoir de signaler immé-
diatement à la CGN d’éventuels dom-
mages causés ou constatés sur les instal-
lations des débarcadères (passerelles,
etc.).

Nous nous réjouissons de cet investisse-
ment qui permettra de pérenniser une
attraction touristique importante et vous
prions d’agréer, Monsieur le Conseiller
municipal, nos salutations les meilleures».

M. Nicoulaz remercie la Municipalité pour
ces longues négociations et les félicite.

La discussion est ouverte.

M. Michel Zulauf demande que l’on rajoute
à la liste des membres de la commission le
nom de M. André Groux, qui a été oublié,
alors que le nom du rapporteur figure deux
fois en page 1 du rapport.

La discussion continue.

M. Alexandre Staeger donne lecture de
son intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

J’accepterai le présent préavis pour une
raison en particulier. En effet, le débarca-
dère de Territet sera le seul débarcadère
pouvant également accueillir les bateaux
des Voiles latines sur notre lac en plus
de ceux de la CGN. Et  il nous semble
nécessaire d’aider les Voiles latines à se
développer. 

Les bateaux à voiles font tout autant partie
de notre patrimoine culturel que les
bateaux à vapeur, même si à l’heure
actuelle personne ne se passe d’un moteur
essence ou diesel. Sans oublier, bien sûr,
l’aspect social entourant les projets de
bateaux à voiles, qui tantôt concernent des
chômeurs, tantôt des enfants, et j’en
passe.

Suite à la lecture faite par M. Nicoulaz, du
mail de la CGN, je ne peux plus faire part de
mes critiques concernant leur attitude,
puisque finalement ils font un geste par rap-
port à ces taxes d’amarrage, et au contraire
je salue ce geste de la CGN et je vous
encourage donc à accepter ce préavis».

La discussion continue.

M. André Groux donne lecture de son inter-
vention:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

J’aimerais tout d’abord relever que je suis
membre de l’association «La Liberté», père
et grand-père de garçons actifs dans le
cadre de la structure pilotant les activités
de «La Demoiselle», c’est dire que j’ai été
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particulièrement intéressé par la partie
«Voiles latines» de ce préavis.

Le fait de garder le débarcadère de Territet
opérationnel en subventionnant sa réhabi-
litation a fait l’unanimité de la commission.
L’abstention, la mienne, voulait marquer
ma désapprobation au vu de l’absence
d’accord concernant la taxe d’accostage
pour les «Voiles latines». Evidemment
c’était le 3 avril.

La problématique des taxes d’accostage,
notion qui ne figurait pas dans le préavis, a
fait l’objet de longues discussions dans le
cadre de la commission. Il s’agissait là de
Fr. 80.- et Fr. 150.- pour «La Liberté». Il faut
bien préciser que ce montant est facturé
pour l’embarquement puis pour le débar-
quement.

La quasi unanimité des commissaires se
sont étonnés – le mot est faible – de cette
procédure. Il faut probablement considérer
que ces réactions, s’ajoutant aux
démarches de la Municipalité, ont fait réflé-
chir la CGN.

Les dernières nouvelles qui nous ont été
transmises par le Président de la commis-
sion sont encourageantes. Nul doute que
les équipages intéressés enregistreront

cela avec satisfaction, même si la gratuité
les aurait comblés. N’oublions pas que
les personnes concernées sont des
bénévoles sans qui cette flottille n’existerait
pas.

Plusieurs commissaires se sont aussi
demandés à quoi correspond la taxe exi-
gée, et cela reste d’actualité. S’il s’agit de
contrôler si le demandeur a lu correcte-
ment l’horaire et éventuellement quelques
coups de peinture de temps à autre, c’est
bien payé.

A noter par ailleurs que le préavis contient
un chapitre 6 «Intérêt touristique». A ce
propos, faut-il souligner que tant les
organes liés au tourisme que les com-
munes de la région, voire l’association des
intérêts de Territet, se devraient, si ce n’est
déjà le cas, de soutenir résolument les
activités des Voiles latines.

Au chapitre 7, il est question d’études en
cours au niveau des accès. En commis-
sion, j’ai eu l’occasion de transmettre un
vœu d’utilisateurs afin que certains ser-
vices soient installés sur le quai, notam-
ment en matière d’eaux claires ou usées et
d’électricité. Il en a été pris note par les
services de la commune et je m’en réjouis.
Enfin, j’aimerais faire part de mon vif regret

de constater que le projet de Vernex est
abandonné ou alors, selon le préavis,
reporté aux calendes grecques. Peut-être
eût-il été sage de se référer à l’aphorisme
relevant que, souvent, «le mieux est l’en-
nemi du bien».

Je vous remercie pour votre attention».

La discussion continue.

M. Emmanuel Gétaz désire savoir si la
Municipalité aurait la possibilité de négo-
cier cet investissement contre la gratuité
de l’accostage, car personnellement il
reste choqué par le fait que la commune
investisse autant d’argent et que la CGN
continue à vouloir percevoir quelque chose
pour l’accostage.

M. le Municipal Christian Neukomm
déclare que lors de la discussion qu’il a
eue avec le Directeur de la CGN, au lende-
main de la séance de commission, cela a
été très clair. Le geste qui est fait, en l’oc-
currence est fait à titre tout à fait excep-
tionnel, dans la mesure où effectivement la
commune investit dans le fond sur un
débarcadère qui appartient à la CGN, pour
en maintenir l’activité et en augmenter l’at-
tractivité grâce à la venue des Voiles
Latines.
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Le calcul de la taxe n’est pas, comme l’a
dit M. Groux, uniquement une question de
savoir s’ils ont passé ou pas passé, cela
découle d’un plan général d’organisation et
de contrôle du trafic qui est lié également
aussi aux entretiens généraux des débar-
cadères sur une masse globale. Ce calcul-
là, M. Neukomm imagine que l’on pourrait,
le cas échéant, le demander.

Ce qui est certain, à ce stade, c’est que la
gratuité n’est pas envisageable parce que
quelque part elle est déjà exceptionnelle
dans la mesure où il n’y a que sur le débar-
cadère de Territet qu’il sera procédé ainsi.

Donc il pense qu’il faut prendre ce que l’on
a déjà de certain, et puis si le Conseil le
souhaite, la Municipalité gardera le contact
avec la CGN et si une éventualité de rené-
gocier quelque chose s’ouvre, bien
entendu que la Municipalité fera le néces-
saire.

Mais, en l’état, M. le Municipal Christian
Neukomm pense qu’il est peut-être un peu
prématuré de demander immédiatement la
gratuité.

La parole n’est plus demandée. La discus-
sion est close.

M. Pierre-Yves Nicoulaz, Président de la
commission, donne lecture des conclu-
sions:

CONCLUSIONS

En conclusion, c’est avec neuf oui et une
abstention que nous vous prions, Monsieur
le Président, Mesdames, Messieurs, de
bien vouloir prendre les résolutions sui-
vantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 07/2012 de la Municipalité
du 9 mars 2012 relatif à une demande de
subventionnement pour la réhabilitation du
débarcadère à Territet,

Ouï le rapport de la commission chargée
d’examiner cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à
l’ordre du jour,

DECIDE

1.  d’allouer à la Municipalité un crédit d’in-
vestissement de CHF 241’000.00 TTC au
maximum pour couvrir les frais de réhabi-
litation du débarcadère de Territet et
d’adaptation du marquage pour l’accès
et le stationnement;

2. de verser un montant de CHF
238’000.00 TTC au maximum sous
forme de subvention à la CGN;

3. d’autoriser la Municipalité à entrepren-
dre des travaux d’adaptation de l’accès
et du stationnement aux abords du

débarcadère, pour un montant de CHF
3’000.00 TTC au maximum;

4.  de couvrir cette dépense par les fonds
disponibles de trésorerie;

5.  d’amortir le subventionnement à la CGN
par un prélèvement correspondant pour
¾ dans le compte No. 9282.004
«Fonds transports publics», pour ¼ par
le biais d’une participation de la
fondation de la ville de Montreux pour
l’équipement touristique (FET) et d’enre-
gistrer les travaux d’adaptation dans le
compte No 431.3142 «Entretien du
réseau routier»;

6.  d’autoriser la Municipalité à signer tout
acte ou convention en rapport avec
cette opération.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à l’unanimité.

7.4. relatif à la modification du dossier
de révision du plan général
d’affectation (PGA) pour envoi au
quatrième examen préalable des
services de l’Etat de Vaud et
en réponse à l’interpellation
de Monsieur Heinz Schoeneich
relative au PGA (03/2012)
(rapp.: M. Christian Bécherraz).

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est
pas donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Heinz Schoeneich donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Chers collègues,
Mesdames, Messieurs,

La commission, après un tour de table et
quelques éclaircissements sur le plan juri-
dique, n’a pu que prendre acte du rapport
municipal.

Le doute, qu’avec le temps qui passe les
bases du PGA ne soient plus aussi solides
qu’initialement, vu que son étude a débuté
il y a près de 10 ans, ce doute ne s’est pas
dissipé. Les correctifs exigés par les ser-
vices de l’Etat, qui semblent parfois contra-
dictoires - densification selon le SDT et
protection du paysage, selon le SIPAL - ne
me semblent pas contribuer à la cohérence
du tout.

La Municipalité a-t-elle pensé à repartir à
zéro avec un nouveau PGA.

Un constat s’impose: un tel dossier PGA
ne se traite qu’une fois par génération,
voire par deux générations.

Personne ne peut ainsi se targuer d’avoir de
l’expérience dans le domaine, que ce soit
les services de la commune, la Municipalité
ou encore le Conseil communal.

Il faut se poser la question s’il ne devrait
pas exister une aide, sous forme de docu-

mentation ou de cours par exemple, qui
soit à disposition notamment du Conseil
communal et de sa commission PGA, pour
que leurs travaux aient un maximum de
chance d’être validés juridiquement.

Pour terminer, il reste une impression d’im-
puissance par rapport au pouvoir absolu
des services de l’Etat.

Si on faisait un parallèle entre la santé et les
dangers naturels, c’est comme si le
médecin cantonal décrétait que tout le
monde doit rester chez soi, afin d’éviter
d’attraper le moindre virus ou la moindre
bactérie ou d’être exposé à un accident de
la route! 

Toute personne assume un certain risque,
par le simple fait qu’elle est en vie!

Je vous remercie pour votre attention».

La discussion continue.

M. Olivier Gfeller donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames les
Conseillères, Messieurs les Conseillers,
Le groupe Socialiste acceptera les conclu-
sions du préavis présenté par la
Municipalité. En commission, lors de la der-
nière séance du Conseil et à l’instant, d’au-
cuns se sont plaints des demandes des
services cantonaux compétents en la
matière, point de vue relayé d’ailleurs dans
le rapport de la commission, puisque je lis
que: «La Municipalité estime elle-même sa
marge de manœuvre trop restreinte», ce
qu’elle juge, je cite le rapport: «regrettable
au regard de l’autonomie communale» fin
de la citation.

Nous ne rejoignons pas ce point de vue et
nous regrettons cette posture locale et bor-
née qui consiste à systématiquement se
plaindre de l’administration alors qu’elle ne
fait que son travail.

Nous sommes au contraire satisfaits du
travail effectué par les services de l’Etat
de Vaud et ne sommes pas surpris des
corrections que ceux-ci ont apportées
à la version votée par le Conseil communal.
Nous avions déjà, lors de nos débats,
attiré l’attention sur le fait que certains
amendements s’éloignaient de ce qui
était légalement acceptable en faisant la
part trop belle au bétonnage sur notre ter-
ritoire.

Par conséquent nous rappelons aux
«râleurs bétonneurs» que nous vivons dans
un système fédéral et que bien que bénéfi-
ciant de certaines compétences, les auto-
rités communales sont subordonnées à ce
qui se décide démocratiquement au niveau
cantonal et fédéral.

Et c’est très bien ainsi, ce d’autant plus
que nos autorités supérieures sont mieux à
même de résister à certaines pressions en
l’occurrence celles des milieux immobiliers.
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Je vous remercie de votre attention».

La discussion continue.

M. Michel Posternak donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, Chers Collègues,

Mon intervention sera très brève. Sans
entrer dans les détails de ce rapport de la
Municipalité, j’aimerais simplement porter à
votre attention une constatation d’ordre
général, dont je juge les conséquences
déplorables dans cette affaire de PGA en
particulier, mais aussi dans beaucoup
d’autres dossiers à venir. 

Il s’agit de la perte croissante et insidieuse
de l’autonomie communale, au profit d’un
Canton toujours plus légiférant et centralisa-
teur, même dans des domaines spécifiques
où la compétence communale devrait être
reconnue comme  prépondérante.

Revenir à une reconnaissance plus équili-
brée des responsabilités entre Communes
et Canton n’est bien entendu pas du res-
sort de notre Conseil, mais les députés que
nous avons élus ce printemps devraient au
moins se préoccuper de cette question,
lors du dépôt et du traitement de leurs
motions et postulats.
Je vous remercie de votre attention».

La discussion continue.

M. le Syndic Laurent Wehrli tient à faire part
de quelques réactions. Evidemment il
comprend parfaitement M. Olivier Gfeller,
dans sa fonction professionnelle de col-
lègue.

Il désire juste dire ici que le problème
majeur actuellement c’est la carte des dan-
gers naturels, et ce n’est pas faire faute
que de reconnaître que le dernier canton
en Suisse qui n’est pas à jour avec ces
cartes de dangers naturels c’est malheu-
reusement le canton de Vaud.

Ce n’est pas une question de regretter
quoi que ce soit, mais si on avait pu colla-
borer plus étroitement, administration can-
tonale et autorités communales, sur ce
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dossier, on ne serait peut-être pas dans
cette 4ème phase du PGA. On aurait peut-
être pu régler, dans les phases précé-
dentes d’aller/retour entre la commune et
les services cantonaux cette question-là.
C’est juste peut-être cela aussi qui nous
revient de relever et de devoir souligner. 

Parce qu’évidemment que si cette carte
des dangers naturels vaudoise avait été
finalisée, agréée par la Confédération, et
bien peut-être qu’à l’étape deux ou a
l’étape trois la question aurait déjà été
résolue, ce qui malheureusement n’est pas
le cas.

Et M. Wehrli croit que ce n’est pas faire
injure que de reconnaître que l’on a quand
même quelques problématiques, sans du
tout parler de «bétonneurs» avec un fait du
PGA 1972, du PGA dit de 2007 voté
par le Conseil communal mais en attente
de son agrément, et de la situation totale-
ment intermédiaire qu’il y a ici, et il croit que
ce n’est pas juste de dire que ceux qui
voudraient réaliser quelque chose dans
cette commune ne sont que des «béton-
neurs», car il pense que ceci est tout autant
caricatural.

M. le Syndic Laurent Wehrli se fera un plai-
sir de discuter avec M. Olivier Gfeller de la
notion démocratique de décision adminis-
trative, mais cela sera certainement un
autre débat.

Quant à la question de: «Faut-il un nouveau
PGA?», alors très clairement M. Wehrli
déclare, pour répondre à M. Schoeneich,
que la Municipalité n’est pas loin de
se poser la question. Il doit reconnaître que
le redémarrage du processus que l’on a
avec cette phase quatre, qui a pu être jus-
tement discutée avec le nouveau chef de
service du développement territorial du
canton de Vaud et ses collaborateurs et
collaboratrices, donne quelques espoirs. Il
apparaît qu’à tout le moins, tout recom-
mencer à zéro aujourd’hui ne serait pas
plus rapide que d’espérer cette phase qua-
tre, puisque les services cantonaux disent
que normalement, peut-être d’ici la fin de
l’année, cette phase quatre sera ainsi ter-
minée.

Voilà où l’on en est, c’est une avance pas
à pas. Si on devait se rassurer par compa-
raison, après s’être inquiété par analyse
personnelle, il faut voir ce que l’Union des
communes vaudoises, respectivement
l’Association des communes vaudoises,
n’arrête pas de dire, sur leur propre dossier
PGA dans d’autres communes vaudoises,
visiblement tous ces processus avancent
malheureusement extrêmement lentement,
ne fût-ce que pour la sûreté du droit. Et M.
le Syndic Laurent Wehrli s’empresse de le
dire, pour la sûreté du droit, puisqu’évi-
demment les décisions prises démocrati-
quement par le Conseil communal en
2007, même celles qui ne sont pas contes-

tées par le SDT, pour revenir sur un des
arguments de M. Gfeller, ces décisions ne
peuvent toujours pas être mises en œuvre,
ne peuvent toujours pas être mises en
vigueur, et l’on pourrait espérer, en 2012,
que cela puisse avancer plus rapidement.

La discussion est close.

M. Christian Bécherraz, Président de la
commission, déclare qu’à l’issue des
débats, la commission est passée au vote,
et c’est à l’unanimité des membres pré-
sents que ce rapport en réponse à l’inter-
pellation de M. Heinz Schoeneich est
accepté, et il donne lecture des conclu-
sions:

CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Monsieur
le Président, Mesdames, Messieurs, de
bien vouloir prendre les résolutions sui-
vantes:
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Heinz Schoeneich relative au PGA,
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Ouï le rapport de la commis-
sion nommée pour l’examen
de cette affaire,

Considérant que cet objet a
été porté à l’ordre du jour,

DECIDE

De prendre acte du présent et
de la transmission du dossier
de révision du PGA modifié au
Service cantonal du dévelop-
pement territorial (SDT) pour un
quatrième examen préalable.

Le Conseil communal de
Montreux accepte ces
conclusions à l’unanimité.

7.5. relatif à l’examen du
postulat de M. Yves
Depallens «Sport: état
des lieux et vision pour
l’avenir» (rapp.: M.
Florian Chiaradia).

Chacun ayant reçu ce rapport,
il n’en est pas donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Patrick Aubort déclare que
le groupe PLR encourage à
accepter ce rapport.

La parole n’est plus deman-
dée. La discussion est close.

M. Florian Chiaradia, Président
de la commission, donne lec-
ture des conclusions:

CONCLUSIONS

Au terme de la discussion,
c’est à l’unanimité que la com-
mission décide de prendre en
considération ce postulat.

Le Conseil communal de
Montreux accepte ces
conclusions à l’unanimité.

7.6. relatif à l’examen du
postulat de M. Olivier
Raduljica concernant
l’affichage politique en
période électorale
(rapp.: M. Olivier
Gfeller).

Chacun ayant reçu ce rapport,
il n’en est pas donné lecture.
La discussion est ouverte.

M. Franco Meichtry donne lec-
ture de son intervention:

«Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

L’UDC ne soutiendra pas la
prise en considération de ce
postulat.

Pour elle, c’est l’annonce d’un
vote populaire, un appel aux
urnes, toute entrave à cette
information est malvenue.

Souvenez-vous, dans la cam-
pagne des minarets, notre
commune avait interdit
l’affichage en invoquant des
prétextes plus que discutables.
Le souverain a tenu compte
de cette atteinte aux
droits démocratiques et le
résultat s’est sensiblement
modifié.

Ce postulat demande une
amélioration du règlement.
L’UDC se permet de vous rap-
peler que le Conseil d’Etat
émet des directives, qui sont
transmises aux partis poli-
tiques, quant à notre section,
elles nous ont été transmises.

Ces directives sont claires et
précises, en cas d’excès, les
autorités compétentes doivent
les faire appliquer.

De toutes ces dernières cam-
pagnes, les affiches UDC ont
été systématiquement vandali-
sées, plusieurs plaintes ont été
déposées. Nos affiches, à fai-
ble hauteur, ne passent pas la
nuit, elles sont arrachées.

Nous avons dû nous adapter,
dans un format plus petit et à
plus de trois mètres du sol. Un
règlement ne nous apporterait
rien face au vandalisme.

L’UDC prouve par là, que
conserver la liberté d’affichage
est une valeur sûre pour notre
démocratie et permet égale-
ment aux associations qui ont
peu de moyens de pouvoir faire
de la publicité sans être tribu-
taire d’un règlement.

Merci».

La discussion continue.

M. Alexandre Staeger donne
lecture de son intervention:

«Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

Le groupe Montreux Libre est
favorable à la prise en considé-
ration du présent postulat.

Il nous semble en effet néces-
saire de définir des règles plus
précises que celles qui préva-
lent actuellement, qui sont uni-
quement des règles relatives à
la circulation routière et qui,
d’ailleurs, ne sont que très

CÔTÉ JARDIN
JEUNE ENTREPRISE DYNAMIQUE

HORTICULTEUR - PAYSAGISTE

CRÉATIONS - ENTRETIEN
Perréaz G. - Route de l’Arzillière 12 - 1822 Chernex
Tél. 021 981 28 02 - Natel 078 824 19 16

CRÉATION
Maçonnerie - Clôture - Chemin

Terrasse - Gazon - Plantation

ENTRETIEN
Taille - Abattage - Elagage

Soins - Tonte



CONSEIL COMMUNAL: EXTRAIT DE LA SÉANCE DU 25 AVRIL 2012 13

rarement respectées. Et lorsque les ser-
vices procèdent à l’enlèvement de certains
panneaux illicites ou dangereux, et ce n’est
donc pas toujours des vandales qui enlè-
vent les panneaux, certains partis n’hési-
tent pas aller en remettre exactement au
même endroit, sans doute par incompré-
hension de la règle…

Par ailleurs, la loi qui prévaut actuellement,
soit la loi de la jungle, outre les règles de cir-
culation auxquelles j’ai déjà fait référence, ne
garantit aucune égalité des chances entre
les partis. C’est à celui qui produit le plus
d’affiches le plus vite possible et qui arrive à
aller les poser le premier, voire à réutiliser les
affiches précédentes ou à faire des pan-
neaux trois fois plus gros que les autres – il
n’y a en effet aucune limite de taille absolue
dans la réglementation actuelle – ni concer-
nant le nombre de panneaux par parti. Sans
compter la nuisance pour l’ordre public que
génèrent nécessairement les panneaux
posés aux derniers emplacements inadé-
quats, mais encore disponibles.

Autre argument: le manque de précision de
la réglementation. Je prends un exemple: il
s’agit du carrefour entre l’avenue des Alpes
et la rue d’Etraz.

Nous avons tous depuis longtemps – peut-
être un peu moins pour Montreux Libre
parce que nous sommes plus récents –
l’habitude d’afficher dans ce carrefour,
contre la barrière qui en suit l’arrondi, alors
que la réglementation de la circulation rou-
tière actuelle interdit d’afficher aux abords
des carrefours, ce qui, a fortiori, signifie
aussi DANS les carrefours…

On peut d’ailleurs s’interroger sur la signifi-
cation exacte de cette règle. Où s’arrêtent
les abords d’un carrefour? A la ligne d’arrêt
ou au «cédez-le-passage»? Au passage
piéton? 10m. après le passage piéton? Au
panneau de circulation annonçant le carre-
four?

On voit donc bien ici la nécessité ne serait-
ce que de concrétiser les règles actuelles.
Et le moyen le plus simple de le faire est de
charger la Municipalité de définir les empla-
cements adéquats pour l’affichage poli-
tique et/ou l’affichage d’événements sub-
ventionnés, ce qui peut toucher les asso-
ciations auxquelles M. Meichtry faisaient
référence dans son intervention, et c’est
bien ce que demande notamment le pos-
tulat de M. Olivier Raduljica.

Je vous remercie pour votre attention».

La discussion continue.

M. Olivier Raduljica donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames les
Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Le groupe Socialiste soutiendra la prise en
considération de ce postulat. En effet, nous
y voyons plusieurs bonnes raisons, logiques
et pratiques.

Que ce soit pour éviter les excès constatés
malgré les directives lors des dernières
élections, diminuer la pollution visuelle
engendrée dans notre commune touris-
tique ou réduire certains dangers pour la
circulation, nous estimons que la situation
actuelle n’est pas adéquate et demande
une amélioration.

Pour dissiper certaines craintes apparues
en commission, le but de ce postulat n’est
pas d’engendrer des coûts importants
pour la Commune, par la pose des affiches
par les employés communaux, ni d’élabo-
rer un règlement strict, qui ne me semble
pas indispensable. Mais il s’agirait plutôt de
mettre à disposition des lieux précis et
peut-être des supports pour que les petits
partis puissent y poser leurs affiches. La
Municipalité pourrait dès lors les identifier
et exclure les emplacements pouvant
engendrer des dangers.

Pour conclure, lors de la rédaction de ce
postulat, je souhaitais le laisser très ouvert
pour permettre à la Municipalité, par son
étude, de trouver les solutions les plus
adaptées et les plus pragmatiques possi-
bles. J’espère que par votre vote, avec sa
prise en considération, vous contribuerez à
offrir un cadre plus claire à l’affichage poli-
tique dans notre Commune.

Je vous remercie pour votre attention».

La discussion continue.

M. Yves Depallens donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

L’affichage dit sauvage ne concerne pas
uniquement la politique. En effet, bon nom-
bre de manifestations sportives, culturelles
ou autres, font aussi appel à ce mode de
promotion. Les budgets de ces événe-
ments et manifestations, ne peuvent pas

toujours se permettre une campagne
payante SGA.

En conséquence, une réglementation de
l’affichage politique risquerait de prétériter
ces organisateurs, car il n’y a pas de raison
qu’il y ait deux poids deux mesures.

Je vous invite donc, Mesdames et
Messieurs, à refuser la prise en considéra-
tion de ce postulat.

Je vous remercie pour votre attention».

La parole n’est plus demandée. La discus-
sion est close.

M. Olivier Gfeller, Président de la commis-
sion, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

La commission vous propose donc par
5 voix contre 4 voix de prendre en considé-
ration le postulat de M. Raduljica
concernant l’affichage politique en période
électorale.

Le Conseil communal de Montreux
accepte les conclusions par 42 OUI, 35
NON et aucune abstention.

M. Michel Zulauf ne va pas intervenir sur le
fond. Mais au sujet de cette affaire il aime-
rait rappeler ce qu’a dit M. le Président
Grégoire Furrer ce soir, au terme de l’asser-
mentation de M. Jean-Bernard Kammer,
sur l’importance du serment que l’on fait
en tant que Conseillers communaux.

Or il a été très frappé, en lisant le rapport
de M. Olivier Gfeller, d’apprendre que lors
des discussions qu’il y a eu dans cette
commission, un membre de la commission
s’est permis de dire: «Ça vaut la peine de
violer quelques lois pour informer»!
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M. Zulauf trouve que c’est n’importe quoi
et il se permet de suggérer qu’un blâme
soit adressé à cette personne.

M. le Président a fait une petite intervention
au début du Conseil et il pense qu’il n’y a
pas  besoin d’aller plus loin. Il a pris note de
la demande mais tout le monde doit avoir
compris qu’il faut respecter un certain
nombre de règles.

8.   PREAVIS DE LA MUNICIPALITE:

8.1. relatif à l’octroi d’une subvention
exceptionnelle d’un montant de
Fr. 300’000.- au maximum, sous
déduction des participations d’au-
tres institutions, en faveur des
activités liées aux 50 ans de la
Commune (09/2012) (date de la
séance de commission: jeudi 3
mai 2012 à 20 h. 00);

La discussion est ouverte.

M. Emmanuel Gétaz déclare que, dans le
cadre de la commission, Montreux Libre
souhaite que soit discuté un peu plus en
détail, non pas le budget qui est très
détaillé, mais surtout l’intérêt de la fête que
l’on est en train d’essayer d’organiser pour
Fr. 300’000.-, et notamment par exemple
le colloque sur les fusions. On a fusionné il
y a 50 ans, et il ne sait pas si c’est à nous
de donner de grandes leçons de fusion à
d’autres. D’autres sont beaucoup plus
récentes et pourraient peut-être faire valoir
plus de raisons de dépenser Fr. 30’000.-
pour faire un colloque.

Par conséquent on sera extrêmement
attentif au sens des dépenses que l’on
veut engager pour cette célébration.

La discussion continue.

M. Pierre-Yves Nicoulaz déclare qu’il est
favorable à ce préavis. Il aimerait juste atti-
rer l’attention des commissaires sur le fait
qu’il trouve qu’il manque quelque chose de
spécial, une petite touche à cette manifes-
tation. On a l’impression qu’un cortège,
des bars sous le Marché couvert, il y a
quelque chose qu’il ne qualifierait peut-être
pas de déjà vu, mais il manque une petite
pointe de folie à cette manifestation,
quelque chose qui sortirait de l’ordinaire.

La discussion continue.

M. le Syndic Laurent Wehrli souligne
qu’évidemment le travail va se faire en
commission, il ne va donc pas allonger ce
soir. Il aimerait juste très rapidement et très
directement dire que, dans les éléments
mentionnés par M. Gétaz, à aucun
moment il a été dans la pensée de la
Municipalité, de vouloir donner des leçons
à qui que ce soit.

C’était plutôt de profiter d’une occasion, et
d’ailleurs cette idée de colloque est née
après une discussion avec les Conseillers
d’Etat en charge du Département de

l’Intérieur et donc notamment, du Service
des communes et du délégué aux fusions
des communes vaudoises, donc M. Leuba
respectivement, depuis quelques mois
maintenant Mme Metraux, qui cherchaient
également une occasion de faire un
peu le point sur les fusions vaudoises et
quand ils ont eu connaissance des prépa-
ratifs pour cet anniversaire, parce que
l’on a pris des contacts, notamment sur
l’aspect culturel et autres du 50ème, ils
on pensé que cela serait une bonne
idée de faire quelque chose à cette occa-
sion-là.

Preuve en est d’ailleurs que l’Etat de Vaud
est en train de mettre sur pied une exposi-
tion sur les fusions, tant historiques que
récentes dans le canton de Vaud et qu’ils
ont planifié que cette exposition puisse être
ouverte et présentée pour la première fois
lors de ce colloque à Montreux. C’est vrai-
ment plutôt de profiter de la bonne occa-
sion de cet anniversaire, en aucune
manière on voudrait donner une leçon à qui
que ce soit.

Au contraire, peut-être l’avantage de ce
colloque permettrait d’apprendre comment
cela s’est fait ailleurs, à un moment donné,
comme on le sait, et le préavis de la CIEHL
viendra bientôt devant ce Conseil, comme
les neuf autres Conseils des communes
de la Riviera, une étude sur une
possible fusion, à l’échelle de ce district, ou
de la partie Riviera de ce district, va être
présentée. 

C’est peut-être une bonne occasion de
profiter à Montreux, dans cette région, de
faire venir quelques spécialistes universi-
taires mais aussi politiques qui ont vécu
des fusions ailleurs, dans d’autres cantons,
dans d’autres pays également, pour que
l’on profite d’apprendre ce qui s’est fait ail-
leurs.

C’était plutôt dans ce sens-là, mais en
aucune manière pour donner une leçon, M.
le Syndic Laurent Wehrli tenait juste à le
préciser ici. Evidemment que l’on aura l’oc-
casion, dans le cadre de la commission de
poursuivre.

Et par rapport au grain de folie, on permet-
tra à M. Wehrli, parce qu’il ne peut pas
s’empêcher de le faire, de rappeler qu’il y
avait quelques éléments de folie dans le
préavis de 2008. 

Le Conseil n’avait pas forcément décidé
d’aller de l’avant sur cet aspect-là des
choses, et il respecte parfaitement la déci-
sion démocratique du Conseil, voilà pour-
quoi il y en a peut-être un petit peu moins
cette fois, mais toutes les bonne idées sont
encore bonnes à prendre d’ici ces pro-
chaines semaines où évidemment, pour
des raisons d’organisation, il s’agira de ter-
miner le programme du week-end des 21,
22 et 23.

Mais il se plaît d’ores et déjà à saluer
et à remercier les nombreuses associations

montreusiennes qui ont répondu présent et
qui font que le programme est maintenant
bien nourri, bien rempli et on s’en réjouit,
mais il y a encore des possibilités.
Donc avis aux amateurs de bonnes idées,
le comité, la Municipalité  se réjouissent
de les entendre et même, pourquoi pas,
de trouver la solution pour les réaliser.

M. le Président souligne que ces questions
seront bien évidemment traitées en com-
mission.

La commission suivante examinera ce
préavis:

Présidence PLR: M. Florian Despond

Membres: MM. Stéphane Barbey, Mario
Gori, André Groux, Yanick Hess, Jean-
Jacques Kiala, Christophe Privet, Heinz
Schoeneich, Raphaël Tanner, Lionel Winkler.

8.2. relatif aux comptes 2011 de la
Communauté intercommunale
d’équipements du Haut-Léman
(CIEHL) 08/2012) (date de la
séance de la commission inter-
communale de gestion de la
CIEHL: mercredi 2 mai 2012 à
18 h. 00 à Chardonne).

La discussion est ouverte. La parole n’est
pas demandée.

Ce préavis sera traité par la Commission
intercommunale de gestion de la CIEHL.

9.   DEVELOPPEMENT DES MOTIONS
ET POSTULATS SUIVANTS:

9.1. motion de M. Yanick Hess:
«Modifi cation art. 63 RCCom»;

M. Yanick Hess donne lecture de sa
motion:

«Que ce soit pour le site internet du Conseil
Communal, celui de la commune de
Montreux, pour le préavis sur la pose de
panneau électronique, voire même la
réglementation de ces panneaux, la com-
mission communication a exigé d’être
consultée.

Il semble selon le RCCom qu’elle n’ait
qu’un statut de commission thématique.
Force est de constater qu’elle prend plus le
rôle d’une commission de contrôle.

Dans ce sens, je demande qu’elle soit repré-
sentée proportionnellement en fonction de la
force de chaque parti, comme toute autre
commission qui traite des préavis».

M. Christophe Privet donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillères et Conseillers
Communaux,

En premier lieu, je tiens à préciser que je
m’adresse à vous en ma qualité de
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Président de la Commission permanente
de communication et organisation du
Conseil Communal. Mon devoir de réserve,
m’interdit donc de m’exprimer à titre per-
sonnel sur l’objet de la motion.

Ceci étant précisé, il apparaît important de
formuler que nous n’avons pas eu l’occa-
sion de discuter ou de répondre à d’éven-
tuelles interrogations que le motionnaire,
M. Yannick Hess, aurait eu au sujet de
notre commission et de son mode de fonc-
tionnement. Nous ignorions jusqu’à main-
tenant la teneur de sa motion.

Cependant la Commission prend acte de
la demande du motionnaire, mais tient tout
de même à faire savoir quelle regrette que
ce dernier n’ait pas pris le temps d’atten-
dre sa 1ère année de fonctionnement et son
rapport annuel qui vous sera remis au mois
de juin, tel que l’exige le règlement.

Certains membres de la Commission
regrettent cette façon quelque peu cava-
lière, d’autant que ces 9 derniers mois les
membres de la commission travaillent d’ar-
rache-pied afin d’apporter à l’ensemble du
Conseil, de la Municipalité et enfin des
Montreusiens un outil de travail et de com-
munications qui réponde aux attentes de
tout un chacun.

Dans un but de transparence, il nous sem-
ble important de faire un bref historique et
aussi de porter à votre connaissance
quelques éléments importants qui ont trait
au fonctionnement actuel de la CCO
(Commission Communication &
Organisation du Conseil). Ceci nous per-
met de prendre un peu d’avance sur notre
rapport annuel.

Actuellement la CCO se compose de 7
membres:

M. Christophe Privet, Président (ML)
Mme Irina Gote (Soc)
Mme Catherine Buchet (UDC)
M. Yves-Laurent Kundert (Verts)
M. Yves Depallens (PLR)
M. Grégoire Furrer (PLR)

Et enfin avec une voix consultative, Mme
Charlotte Chevallier, secrétaire du Conseil.

A ce jour la commission, s’est réunie à 12
reprises, sans compter les réunions des
sous-commissions. Elle a aussi été appe-
lée à siéger dans le cadre du préavis muni-
cipal au sujet de la refonte complète du site
internet communal.

La durée moyenne lors des réunions de la
CCO est d’environ 2h45. Il faut savoir qu’il
est arrivé à plusieurs reprises que les
séances dépassent les 3h30.

C’est plus de 25 votes qui ont eu lieu sur
les objets traités par les membres de la
commission et 23 l’ont été à l’unanimité.

Pour son fonctionnement et afin de suivre
très précisément les dossiers, c’est plus de

40 pages de PV qui ont été produites à ce
jour. La commission tient à profiter de l’oc-
casion, pour réitérer ses chaleureux remer-
ciements pour l’aide inestimable dans la
rédaction des PV que Mme Charlotte
Chevallier, secrétaire du Conseil, apporte à
la CCO.

En terme de travaux votre commission
s’est répartie les tâches de la façon sui-
vante:

–   2 membres pour la conceptualisation et
le suivi de la mise en œuvre de notre
outil d’échanges de données et site
internet.

    C’est un total de 11 réunions avec la
société QuickSite, ce qui représente un
peu plus de 29 heures d’entretiens.

–   2 membres pour la gestion des archives
du Conseil. Qui ont réalisé un total de
120 heures de travail qui leur a permis
de reconstituer, 192 interpellations, 122
postulats & motions, et 153 préavis
municipaux, nous approchons du but
de reconstituer au moins le 80% des
archives.

    L’ensemble a été classé, numérisé et
enfin codifié avec des mots clés.

    Nous tenons à préciser que nous avons
apprécié suite a une réunion avec notre
Syndic et le Secrétaire Municipal, l’aide
que l’administration générale nous a
apportée dans la reconstitution des
préavis municipaux. Nous tenions, ce
soir à renouveler aussi nos sincères
remerciements à M. le Syndic et M. le
Secrétaire Municipal.

–   Et pour terminer 2 membres travaillent
pour les projets annexes et futurs et ces
derniers ont dépassé la barre des 40
heures de travail.

C’est un travail titanesque que votre com-
mission produit actuellement, car c’est une
commission hors-norme avec un fonction-
nement hors-norme.

C’est bien la raison pour laquelle, lors du
vote quasi unanime du 15 juin 2011 par le
Conseil, il a été institué que ce serait une
commission exécutive, mais aussi de
réflexions. La CCO fonctionne sur une
législature complète, elle peut de cette
façon mener à son terme les projets ou
missions qui lui sont confiée par le Conseil
communal.

C’est d’ailleurs l’ensemble de ces raisons
qui ont poussé d’abord le 1er groupe de
travail, sous la Présidence de M. Guillaume
Wicht et ensuite de la commission qui a
étudié la proposition qui a été soumise au
mois de mai 2011, de maintenir l’impor-
tance de «dépolitiser» la CCO en la mettant
clairement hors cadre des sphères d’in-
fluences de tous partis politiques confon-
dus. C’est la RAISON pour laquelle, il n’y a
aujourd’hui qu’un représentant par parti.

Un des arguments aussi, tient dans le fait,
que les patrons de la CCO, c’est vous, le
Conseil communal ! En effet, quoi que
fasse la CCO, il y aura TOUJOURS le filtre
de la commission ad hoc qui devra se réu-
nir pour étudier les propositions et ensuite
le vote du Conseil qui sanctionnera.

Cette commission fonctionne bien, elle tra-
vaille d’arrache-pied, échange des idées et
va de l’avant afin de répondre pleinement
aux attentes.

En tant que Président de cette commis-
sion, je suis fier de dire haut et fort ce soir,
Merci!, Merci! À Mme Irina Gote, à Mme
Catherine Buchet, à M. Yves-Laurent
Kundert, à M. Yves Depallens et à Mme
Charlotte Chevallier pour le travail formida-
ble que vous menez dans le cadre de cette
commission. 

Les résultats seront j’en suis convaincu au-
delà de ceux attendus, car chacun de
vous, y a mis toute son énergie, son
enthousiasme et vous n’avez pas hésité à
sacrifier de nombreuses journées et soi-
rées pour atteindre les objectifs qui ont été
fixés. Merci encore une fois à vous !

En finalité, la question qui est posée à
la commission ad hoc qui sera nommée
suite à la demande du motionnaire, M.
Yanick Hess, touchera au cœur du fonc-
tionnement de la commission et du dyna-
misme qui est véritablement présent
aujourd’hui. 

Madame ou Monsieur le Président de la
Commission ad hoc, en ma qualité de
Président de la CCO, il va de soi que je me
tiens à votre entière disposition lors de
votre séance pour répondre aux éven-
tuelles interrogations des commissaires.
Cependant, l’idéal serait que je puisse être
accompagné par l’ensemble de l’équipe
qui compose actuellement la CCO.

Je vous remercie au nom de l’ensemble
des membres de la commission de nous
avoir accordé votre attention!»

La discussion continue.

M. Yves Laurent Kundert déclare qu’en
écoutant M. Yanick Hess il a noté trois
mots qu’il aurait voulu entendre : Merci.
Merci, parce que cette commission travaille
énormément, et il aurait bien voulu que M.
Hess le dise.

La deuxième chose c’est l’aspect apoli-
tique. C’est une chose que le Conseil com-
munal avait voulu, c’est que cette commis-
sion soit technique et apolitique.

La troisième chose qu’il a notée c’est «effi-
cace». Pourquoi efficace, il se souvient que
l’on a débattu lors d’une commission où
l’on devait justement choisir le nombre de
commissaires aux commissions, et le PLR
disait: «On souhaite réduire le nombre
de commissaires pour qu’elles soient plus
efficaces». 
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Et justement là on a une commission effi-
cace tel que le PLR l’aurait souhaitée et au
lieu de se réjouir et de dire «youpi», voilà
que le PLR dit: «On va encore augmenter le
nombre de commissaires».

Mme Catherine Buchet Bulliard donne lec-
ture de son intervention:

«M. Le Président, Chers collègues,
Je déclare mes intérêts, faisant partie de
cette commission.

Puisque cette motion va être renvoyée en
commission, il est important d’en faire un
petit rappel historique pour ceux qui
n’étaient pas élus au Conseil communal
pour la législature 2007-2011 et qui
seraient appelés à siéger dans ladite com-
mission.

11.05.2011     proposition pour l’octroi
d’un crédit complémentaire
pour le site internet du
Conseil communal

-   Cette proposition est issue d’un groupe
de travail composé d’un membre de
chaque groupe politique pour répondre
aux exigences de la LInfo (Loi sur l’infor-
mation du 24.09.2002) qui impose au
Conseil communal un concept de com-
munication active.

–   en 2007: première tentative de mise en
place d’un site internet

–   en 2008: mort clinique de ce site inter-
net

–   en 2010 - sous l’impulsion du Président
du Conseil, M. Guillaume Wicht, un
nouveau groupe de travail est formé
pour aboutir à la proposition du 11 mai
2011

But: Se doter d’outils modernes et pra-
tiques tant pour la gestion du travail de
conseiller que pour la visibilité vis-à-vis de
la population.

Il a pour mandat tant d’étudier des solu-
tions pour la communication que pour l’or-
ganisation du Conseil communal. La pre-
mière phase a été présentée dans la pro-
position, alors que les travaux relatifs à l’or-
ganisation du Conseil communal mention-
nés sous le point 7.1. stipulent  que la suite
des travaux sera menée sous la responsa-
bilité du futur Président. 

Le point 7.1 (toute la page 6 de la proposi-
tion) parle de la Commission permanente
«Com munication et organisation du Conseil
communal». Il est clairement mentionné que
le Conseil souhaite se doter d’un outil effi-
cace pour continuer la réflexion quant à la
communication puisque le site internet n’est
qu’une des différentes méthodes possibles
pour communiquer.

S’ensuit les modifications nécessaires au
Règlement du Conseil communal avec
l’ajout de l’article 63 bis.

Dans le paragraphe ‘petit 2 b’ il est men-
tionné noir sur blanc “elle est composée
d’un membre de chaque groupe politique
représenté au Conseil communal”. Donc il
ne faut pas dire qu’on ne le savait pas, cela
a été voté.

Cette proposition sera discutée en commis-
sion et nommée, et dans les membres de
cette commission se trouve le motionnaire.

Dans le rapport de commission, il est men-
tionné en page 3: “Concernant la composi-
tion de la commission permanente, un
fonctionnement à 5 est préféré notamment
pour éviter une inertie”. 

Par ailleurs, il est avancé que cette com-
mission n’a pas de vocation politique. Elle
devra notamment rendre des comptes au
Conseil communal pour asseoir cette a-
politisation de la communication. Des
modifications de l’Art 63b du règlement
sont amendés concernant le point 1a) et
1d) uniquement.

Lors des discussions pour le vote final de
cette proposition, M. Staeger dépose un
amendement concernant l’Art 63 bis d)
rendre compte de ses activités au Conseil
communal une fois par an. 

Seul M. Furrer prend la parole à ce
moment-là en soulignant qu’il ne s’y
retrouve plus et souligne qu’il s’agit d’une
commission hors-norme, à qui on va
demander d’être très exécutive d’où seule-
ment 5 membres, soit un membre par
parti. Il dit également que la tâche deman-
dée est également hors-norme puisqu’il
s’agit de monter un site internet à l’usage
du Conseil communal dans un premier
temps, puis de trouver les outils néces-
saires pour faciliter la communication, l’or-
ganisation et le travail du Conseil. Il rajoute
à la fin, après avoir mentionné l’importance
que ce groupe commence ses réflexions et
qu’il amène des solutions, que si l’usage
démontre que cela ne fonctionne pas, il
sera toujours possible de défaire car nous
sommes entre-nous. 

Au final, le Conseil communal de Montreux
décide à la majorité moins une voix
contraire et deux abstentions d’accepter
cette proposition.

Il était important selon moi de rappeler le
contexte de cette proposition.

J’aimerais souligner et insister que le travail
de cette commission n’est pas politique
mais organisationnel. Le premier défi est
de tenter de doter le Conseil communal
d’outils modernes et pratiques nous per-
mettant de faire au mieux notre travail et ce
n’est pas rien. Le deuxième défi sera de les
pérenniser sans incidence sur les prési-
dences du Conseil communal.

Il faut savoir que toutes nos propositions,
quelle que soit la forme que leur donnera
cette commission, doivent être avalisées
par le Conseil communal. Et c’est là que le

politique fait son travail, en acceptant ou
refusant ces propositions. 

Pour terminer, nous ne travaillons pas
contre le Conseil communal mais pour lui,
pour la Municipalité et au final pour les
Citoyennes et Citoyens de cette commune!

Et compte tenu des nombreuses heures
que nous avons passées non seulement à
se rencontrer mais à avancer sur des pro-
jets parallèles, ce nombre-là est adéquat
pour la suite. Mesdames et Messieurs, en
tant que membre de cette commission et
au nom du groupe UDC, je vous demande
de refuser cette motion».

La discussion continue.

M. Olivier Gfeller déclare que s’il y a un
malaise par rapport à la proposition, ce
n’est pas par rapport, dans le fond, à sa
pertinence en soi, c’est qu’il y a un travail
qui est en train d’être effectué.

Il y a déjà un énorme travail qui a été fait, et
il pense que ce travail-là il faut le respecter.
Et c’est ce qu’il a entendu de la bouche
des commissaires de cette commission qui
se sont exprimés. Il croit que l’on a tous
une attente forte par rapport à la création
de ce site, c’est une audience pour tous
qui pourrait en être améliorée. On pourrait
tous être gagnants aussi.

M. Gfeller a peut-être une proposition
d’apaisement. Ne pourrait-on pas laisser la
commission terminer son travail et après
on discute de ces questions de nombre de
commissaires, parce que la question est
pertinente mais peut-être qu’elle intervient
à un moment où elle donne le sentiment de
menacer le projet et il pense qu’elle affecte
quand même ceux qui ont travaillé, à juste
titre.

La discussion continue.

M. Yanick Hess pour préciser la demande
dans la motion et M. Yves Laurent Kundert
l’a bien relevé, il aurait dû remercier la com-
mission, car il ne remet pas du tout en
question le travail qu’elle a effectué.

Il se pose la question de la pertinence de
sa validité par rapport au nombre de per-
sonnes qui fonctionnent pour cette com-
mission.

Il rejoint aussi les propos de M. Gfeller,
dans le sens où l’on peut attendre le rap-
port qu’elle remettra et une fois que l’on
aura un rapport, effectivement théorique-
ment on devrait traiter la motion de M.
Hess lors du prochain Conseil, mais vu que
l’on recevra ce rapport au mois de juin, si
on siège en septembre cela va aussi très
bien pour M. Hess. Donc, dans les formes,
si on ne la traite pas tout de suite, ce n’est
pas un problème.

M. Hess remet juste en question le fait de:
comment doit fonctionner cette commis-
sion?
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La discussion continue.

Mme Irina Gote, en tant que membre
de cette commission, déclare qu’elle a
aussi été étonnée par le développement de
M. Yanick Hess. Elle peut comprendre
que l’on ait la volonté de politiser cette
commission, mais elle trouve que le
moment est extrêmement mal choisi,
parce que notre première mission a été très
claire, on voulait une commission efficace,
avec un représentant par parti, parce qu’il
y a effectivement énormément de travail à
abattre. 

M. Hess étant Président de la commission
de gestion, sait pertinemment qu’il y avait
un certain nombre d’archives qui n’exis-
taient que sous forme papier et pas du tout
sous format électronique, et ce travail est
titanesque, et que malheureusement par
rapport à toute la dernière législature, il n’a
pas pu être effectué.

Alors aujourd’hui on est en train d’effectuer
ce travail et on est à bout touchant, et
personnellement Mme Gote trouve regret-
table que cette demande arrive à ce
moment-là, alors que le 80% du travail a
été effectué.

Alors elle remercie son collègue, M. Gfeller,
d’avoir proposé cette solution qui permet-
trait effectivement de pouvoir au moins arri-
ver à finaliser le travail et à présenter au
Conseil le mode de fonctionnement de ce
site, et vraiment avoir un outil extraordinaire
pour tous les Conseillers communaux, afin
également de pouvoir valoriser notre travail
de Conseiller.

M. le Président Grégoire Furrer demande à
M. Yanick Hess si formellement il retire
cette motion et il la redépose plus tard ou
si l’on décide simplement de la traiter plus
tard?

M. Yanick Hess répond que comme il l’a
proposé, si elle vient en septembre, on
nomme une commission en septembre,
pour autant que la commission ait déposé
son rapport d’ici septembre.

Pour M. Furrer la question est de savoir si
formellement il faut la retirer et la redéposer,
car une fois qu’elle est déposée elle suit
son cours.

C’est également l’avis de M. Gfeller,
effectivement une fois qu’elle est déposée
elle suit son cours. Simplement si
la volonté exprimée par la commission
qui va le voter, et par le motionnaire,
il est décidé que l’on veut attendre la fin
du travail, à son avis cela résout le pro-
blème.

M. le Président, à titre personnel, souligne
que quand il a été demandé que la CCO
soit convoquée par la commission chargée
d’étudier la motion, les membres de la
CCO étant Conseillers communaux, ils
peuvent aller dans la commission chargée
d’étudier ce projet.

Il en veut pour exemple que quand il prési-
dait la commission PGA, chaque fois qu’il y
avait une question d’urbanisme, les mem-
bres qui étaient dans la commission PGA
essayait de se faire nommer dans les com-
missions qui traitaient d’urbanisme parce
qu’ils connaissaient bien le dossier. Il n’y a
pas besoin de créer des complications.

M. Christophe Privet voulait juste dire que
ce sujet avait été abordé dans le cadre de
la commission et qu’il a été estimé que les
membres de la commission n’avaient pas à
interférer dans le travail de la commission
ad hoc.

M. le Président répond qu’il ne faut pas
toujours changer les règles. On est com-
missaire, on se fait nommer dans les com-
missions pour lesquelles on a de l’intérêt.

9.2. postulat de M. Emmanuel Gétaz
«Pour une étude et synthèse des
dispositions légales ou règlemen-
taires existant dans d’autres com-
munes de Suisse en vue de résou-
dre la problématique des lits froids
ou résidences secondaires en
grand nombre»;

M. Emmanuel Gétaz déclare qu’il a pris
connaissance des réponses de la
Municipalité aux deux interpellations à ce
sujet. En l’état son postulat n’a plus de rai-
son d’être, donc il le retire et il interviendra
tout à l’heure dans le cadre des réponses
aux interpellations.

9.3. postulat de M. Franco Meichtry se
rapportant à l’étude en vue de la
réalisation de trottoirs [de] type
«Ville de Montreux»;

M. Franco Meichtry donne lecture de son
postulat:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs, Chers collègues,

Toutes les villes d’une certaine importance
ont développé, au cours du siècle passé,
une écriture propre du domaine public par
un traitement approprié des surfaces.

Dans le cadre de ce postulat, le surfaçage
des trottoirs retient notre attention.

En effet, les trottoirs, surface importante du
domaine public, sont perpétuellement solli-
cités. Selon leur surfaçage, ils sont agréa-
bles à utiliser, plaisants à regarder et sim-
ples d’entretien car facile à laver. Nos trot-
toirs sont régulièrement giclés à l’eau.

Dans notre commune, le trottoir le
plus commun est un trottoir en enrobé bitu-
mineux noir bicouches de 10cm d’épais-
seur. Dernièrement, nous trouvons de nou-
velles surfaces en enrobé bitumineux
rouge. De part sa composition à base
d’oxyde de fer, ce dernier a une couleur
instable, se vitrifie et toute intervention ou
réparation s’avère impossible. Notre com-
mune n’en désire plus pour ces raisons. Il
reste encore les pavés ciment ou pierre et

les dalles en pierre, mais leur prix est sou-
vent exorbitant.

Le trottoir proposé à travers ce postulat est
d’une surface glacée, en ciment, d’une
épaisseur de 6 à 8 cm, marquée par des
aspérités carrées. Il se présente en rectan-
gles de 1.00m x 0,50m, délimités par de
faux joints.

En plus de son côté écologique et compte
tenu de sa proximité, le ciment d’Eclépens
et le gravier du lac sont à la portée de n’im-
porte quelle entreprise pour la mise en
œuvre des petites ou grandes surfaces.

Cette surface de trottoir se trouvera essen-
tiellement dans les rues commerçantes.
Nous pourrions par exemple la retrouver
dans notre commune, dans la Grand’Rue,
l’avenue du Casino, l’avenue des Alpes et
dans les zones à forte densité urbaine.

J’ai déjà eu l’occasion de présenter cette
idée lors du préavis de la zone 30 à
Clarens, et il a fait l’objet d’un accueil plus
que positif. En effet, la bonne visibilité des
zones piétonnes en blanc (ciment) et des
zones de circulation en noir (asphalte) cor-
respond à ce qui a été discuté et donc
conforme aux attentes.

Je vous demande, Mesdames et
Messieurs les Conseillers, de voter ce pos-
tulat afin qu’il soit transmis à une commis-
sion pour étude et rapport.

Je vous remercie d’ores et déjà de l’intérêt
que vous porterez à ce postulat».

Ce postulat sera transmis à une commis-
sion lors de notre prochaine séance.

9.4. postulat de M. André Groux
demandant d’étudier l’opportunité
de créer une équipe mobile d’ur-
gence sociale sur la Riviera à l’ins-
tar de ce qui a été mis en place, en
phase pilote, dans les communes
du Grand Lausanne.

M. André Groux donne lecture de son pos-
tulat:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

«Vaud crée une équipe mobile d’urgence
sociale» (EMUS), tel était le titre d’un article
de presse datant de mi-février. J’ai été très
intéressé par cette information, tant il est
vrai que, s’il est important de prendre en
charge rapidement et avec compétence
les blessures physiques, il y a aussi des
«cabossés de la vie» qui méritent mieux
qu’une simple parole de soutien. Je me
suis aussi procuré l’intéressant rapport de
l’Ecole Supérieure Bois-Cerf CESU intitulé:
«Rapport sur la création de l’équipe mobile
d’urgence sociale».

Il s’avère que, pour l’heure, il s’agit d’une
phase pilote de deux ans, lancée sur le terri-
toire du Grand-Lausanne. Le canton, à tra-
vers le Département de la Santé et de
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l’Action sociale de M. Maillard, finance par-
tiellement ce projet. A la lecture dudit rap-
port, je n’ai pas trouvé, peut-être par inatten-
tion, d’allusion à un éventuel élargissement
de ce dispositif à d’autres régions du canton
si le bienfondé d’une telle structure est avéré.
A noter qu’à Genève, il existe d’ores et déjà
une «Unité Mobile d’Urgence Sociale»
(UMUS)

Plusieurs questions se posent à ce propos:

• La Commune de Montreux a-t-elle été
contactée avant la mise en place de ce
projet sur le Grand-Lausanne?

• Est-elle impliquée d’une manière ou
d’une autre dans son suivi?

• Quels sont, actuellement, les moyens
dont disposent les différents organes
communaux en matière «d’urgence
sociale»?

Quoi qu’il en soit, il me paraît judicieux
d’envisager la mise en place d’une telle
structure dans notre région et j’invite dès
lors la Municipalité à nous faire part de sa
position en fonction de l’étude demandée.
Il me semble logique de transmettre préa-
lablement ce postulat à une commission.

Merci de votre attention».

Ce postulat sera transmis à une commis-
sion lors de notre prochaine séance.

10. DEVELOPPEMENT DES INTERPEL-
LATIONS ET REPONSES DE LA
MUNICIPALITE. 

10.1. interpellation de M. Patrick Aubort
concernant une diminution des
impôts induite par la taxe au sac

M. Patrick Aubort donne lecture de son
interpellation:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Ces derniers jours, la presse nous abreuve
abondamment de certitudes concernant la
mis en place inéluctable de la taxe au sac.

Les citoyens savent pertinemment qu’il ne
peut pas y avoir deux impositions pour le
même objet. 
Bon nombre d’entre eux soulèvent ce pro-
blème et demandent une réduction des
impôts, ce qui est légitime, puisqu’il n’y
aura pas de service en plus.

Dans le cadre de cette taxe au sac, la créa-
tion d’une déchetterie communale semble
inéluctable, afin de permettre aux habitants
et aux entreprises d’effectuer un tri plus
performant encore. Pour la création de
cette infrastructure inscrite au programme
de législature, il n’était pas prévu d’aug-
mentation spécifique d’impôts et pour
cause:

Une gestion rationnelle permettrait une
diminution ou une réorganisation de cer-
taines collectes de déchets, notamment
les déchets encombrants.

Il sera possible de revendre des déchets
valorisés tels que composts, terreaux, bois
de feu, ferraille, etc.

Les déchets verts ou spéciaux provenant
d’entreprises seraient de toute façon factu-
rés.

Montreux compte actuellement 11’575
ménages au 31 décembre 2011. A Fr. 2.00
le sac de 35 litres et 1 à 2 sacs par semaine

par ménage, la commune peut donc espérer
une fourchette de recette estimée entre
1’200’000 et 2’400’000 par année. A cela
s’ajoute la quantité non négligeable des
déchets incinérables des entreprises, hôtels
et commerces établis sur la commune.

Mes questions sont donc:

–   Par rapport à la situation actuelle, quelle
est le nombre de sacs poubelles récol-
tés annuellement sur la commune de
Montreux?

–   Quelle est l’estimation de la fourchette
des recettes en cas d’introduction de la
taxe au sac; en prenant en compte la
situation actuelle puis la situation esti-
mée d’un tri plus sévère basé sur des
chiffres de communes comparables à la
nôtre, qui ont déjà mis en place ce sys-
tème?

–   En regard des chiffres ci-dessus, malgré
quelques petites mesures d’accompa-
gnement pour familles nombreuses ou
très modestes, quelle est la baisse espé-
rée du taux d’imposition que devrait pra-
tiquer la commune de Montreux?

–   Et enfin, quelles seraient les solutions
envisagées concernant les déchets lors
de grandes manifestations?

Je vous remercie de m’avoir écouté et
d’avance, je remercie la Municipalité pour
ses réponses».

M. le Municipal Caleb Walther répond qu’il
n’est pas en mesure de donner le nombre
de sacs récoltés annuellement, mais cela
devrait rassurer M. Patrick Aubort, puisque
il n’y a pas eu engagement de fonction-
naires pour compter tout cela.



Toutefois, il peut quand même annoncer
qu’en 2011 les ménages de Montreux et
Veytaux ont produit 6’134 tonnes de
déchets incinérables et les commerces un
peu moins de deux milles tonnes, ce qui
représente pour les commerces un apport
financier d’un peu plus de Fr. 550’000.-.

Question 2:

M. Walther répond qu’une commune com-
parable c’est celle d’Yverdon, qui a mis
récemment ce système de taxe au sac en
place.

Un rapport as été produit trois mois après
l’introduction du régime de la taxe au sac
et le bilan est largement positif d’après ce
bilan et d’après le chef de service et le
Municipal concerné.

–   On observe en effet une acceptation
globalement bonne de la nouvelle régle-
mentation de la part de la population et
des commerçants/artisans;

–   Une diminution significative (-50%!) des
quantités de déchets incinérables des
ménages par rapport à la même période
de l’année 2010. Alors on ne peut pas
dire que tout est justifié par le tri, mais
une bonne partie de cette baisse de
50% c’est quand même un meilleur tri,
mais après il y avait un problème de tou-
risme des déchets dont était victime
Yverdon et il faut en tenir compte.

–   il y avait aussi quelques effets indésira-
bles comme l’élimination sauvage, mais
ils étaient peu nombreux et isolés.

Avec l’introduction d’une taxe au sac et
l’accès à une nouvelle déchetterie on peut
espérer à Montreux une diminution de 40%
du volume des déchets incinérables des
ménages, ramenant ce total à environ
3’700 tonnes.

Le poids moyen d’un sac non taxé de 35
litres est de 2kg, c’est le poids actuel.
Maintenant si l’on introduit une taxe au sac
ce poids moyen passe de 3,5 kg à 4kg! De
ce fait, 3’700 tonnes divisées par 3,5kg
représente un peu plus de 1’050’000 sacs
taxés par année.

Les sacs sont vendus Fr. 2.- pièce, M.
Walther parle toujours de sacs de 35 litres,
mais après tous les frais de création et de
gestion de vente, un peu moins de Fr. 1.60
est restitué à la commune, ce qui ferait à

peu près, en suivant ces calculs-là, un peu
moins de r. 1’700’000.- d’apport financier
pour la commune.

Cette somme représente près de 45% du
budget 2012 du poste 415 «Ordures et
déchets», mais il n’est pas tenu compte
des éventuels frais d’une déchetterie,
même s’il a été évoqué dans l’interpellation
tous ces frais ne seraient pas en plus, on
peut raisonnablement penser qu’il y aura
quand même des nouveaux frais.

Donc on constate que c’est à peu
près 45% des frais, puis en règle générale
on estime que la taxe devrait
correspondre à 40% des frais de la gestion
des déchets.

M. le Municipal Caleb Walther rappelle que
la loi impose un financement de 70% des
coûts des déchets et qu’il sera nécessaire
de fixer également une taxe forfaitaire pour
compenser cette différence des 45% au
70%. Donc il n’y aura pas qu’une taxe,
mais deux.

Question 3:

M. Walther répond que comme il a déjà eu
l’occasion de le dire à l’assemblée de
Chailly, le débat n’as pas encore été fait.
Ce débat doit avoir lieu et il aura lieu! C’est
quelque chose d’important.

Cette taxe bien sûr on en a parlé au
niveau des Municipalités, dans quel sens
elles veulent avancer, mais après le débat
sera fait et M. Walther promet que le débat
aura lieu et qu’il sera aussi ouvert que pos-
sible, tant en ce qui concerne les mesures
d’accompagnement, soit les mesures
sociales, que pour une éventuelles baisse
d’impôt.

Pour l’instant on discute de cela avec
GEDERIVIERA, et ce sera de la compé-
tence, commune par commune, pour ce
qui concerne une baisse d’impôt.

Question 4:

M. Le Municipal Caleb Walther répond que
le principe du pollueur-payeur ne tolère
pas d’exception, c’est déjà le cas mainte-
nant. En mettant cette taxe au sac
on sera encore plus stricte. Seuls les
déchets sans maîtres (corbeilles publiques
et littering) peuvent être financés par
l’impôt.

De ce fait toutes les manifestations seraient
soumises à une taxe causale sur la taxe au
sac:

–   soit, comme les commerces actuelle-
ment, à une taxe au poids, les déchets
étant pesés lors de la levée.

Donc il sera nécessaire maintenant de taxer
mieux les entreprises et la commune pourra
à ce moment-là proposer des mesures
d’accompagnement également pour ces
manifestations.

Il espère ainsi que la Municipalité a
répondu aux questions de l’interpellateur.
M. Patrick Aubort remercie la Municipalité
pour ses réponses.

10.2. interpellation de M. Lionel Winkler
concernant la suppression de
places de parc à l’extrémité de
l’Avenue des Alpes côté Clarens

M. Lionel Winkler donne lecture de son
interpellation:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Le transport individuel en progression dans
notre société, qu’il  soit en quatre roues ou
en deux roues est devenu, au fil des
décennies, un des principaux sujets de dis-
cussion dans le monde politique malgré le
développement des transports publics en
général, et notre commune ne peut pas se
dérober à cet état de fait ni aujourd’hui, et
encore moins demain au vu de l’évolution
démographique.

Il me paraît très peu probable que nous
retrouverons dans un futur proche un parc
de véhicules individuels du niveau des
années 60.

Il est donc primordial de trouver et de
garantir des places de parc dans notre ville,
autant pour les quatre roues que pour les
deux roues, voire trois roues pour certains.

Notre collègue Manzini demandait par ail-
leurs tout récemment, par la voie d’un pos-
tulat, d’augmenter le nombre de places de
stationnement pour les deux roues, sur
notre Commune.

Quelle n’a donc pas été ma surprise, dans
ce contexte, de constater que dans un sec-
teur très fréquenté lors des festivals,
concerts, et autres expositions, de pré-
cieuses places de parc ont été supprimées
au profit d’une série d’arbres.

Il s’agit de l’extrémité de l’avenue des
Alpes côté Clarens, juste au-dessus de la
Place Lorius et de la station-service, où
linéairement, 3 places de parc pour quatre
roues qui correspondent à 10, à 15 places
pour les deux roues, ont disparu.

Il y a certes de très intéressants projets de
parking d’échange et de parking souterrain
de quartier qui ont été présentés récem-
ment, mais pourquoi avoir supprimé ces
places précisément dans ce secteur en
besoin particulier de place de stationne-
ment?

Je pose donc les questions suivantes à
notre Municipalité:

–   Qui a pris la décision de remplacer ces
surfaces de places de parc au profit
d’arborisation?

–   Sur quel principe de stationnement
cette décision a-t-elle été prise?
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–   Existe-t-il un quota réglementaire du
volume d’arbre nécessaire au centre
d’une ville?

–   Comment et où la surface utilisée pour
l’arborisation de ce secteur va-t-elle être
remplacée pour répondre à la constante
demande de places de parc pour les
quatre et les deux roues?

–   Et finalement, qu’elles sont les perspec-
tives en matière de stationnement pour
les véhicules individuels pour les années
à venir?

Je remercie par avance notre Municipalité
pour les réponses qu’elle apportera, par
oral ou par écrit à sa convenance!

Je vous remercie de votre attention».

M. le Municipal Caleb Walther déclare que
compte tenu que certaines questions sont
assez générales et qu’il vient de les rece-
voir, il sera répondu à cette interpellation
par écrit lors du prochain Conseil.

10.3. Interpellation de M. Olivier Blanc
au sujet des murs en pierres
sèches

M. Olivier Blanc donne lecture de son inter-
pellation:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Notre commune compte de nombreux
murs en pierres sèches. Ces murs font par-
tie de notre patrimoine naturel et paysager.

D’une part, ils s’intègrent mieux au pay-
sage que des murs en béton; d’autre part,
ils constituent des abris pour la faune et
sont favorables au développement d’une
flore particulière et contribuent donc à la
diversité biologique.

Récemment, le sentier des Bionnaires, à
Clarens, a été élargi, suite aux travaux de
construction des murs antibruit le long de
la  voie CFF et un mur en pierres sèches a
été remplacé par un ouvrage en béton. Et
je rajoute qu’il est hideux!

C’est évidemment très regrettable et il
serait souhaitable que, à l’avenir, on porte
une plus grande attention à la préservation
des murs en pierres sèches.

Je pose donc à la Municipalité les ques-
tions suivantes:

Dans le cas du sentier des Bionnaires,
pourquoi la Municipalité a-t-elle fait le choix
de remplacer un mur en pierres sèches par
un ouvrage en béton?

La Municipalité envisage-t-elle de prendre
des mesures visant à conserver les murs
en pierres sèches et à éviter qu’ils ne soient
remplacés par des murs en béton?

Je vous remercie par avance de votre
réponse».

M. le Municipal Christian Neukomm donne
lecture de son intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, Cher collègues,

Les murs en pierres sèches, comme le
relève M. Olivier Blanc, sont effectivement
considérés comme un patrimoine commu-
nal de valeur par les services techniques de
la commune et bien évidemment par la
Municipalité. Certains figurent dans le
PDCom sous “Cadre de vie et image de
marque” et dans le PGA sur le plan des
valeurs naturelles et paysagères.

La Municipalité, dans le cadre des projets
sur le domaine public ou lors de suivi de
travaux gérés par d’autres prestataires, tel
que les CFF, est très attentive à la conser-
vation de ce patrimoine naturel.

Pour ce qui concerne les travaux de mise
en place des parois antibruit des CFF, la
remise en état a été systématiquement
demandée conformément à la situation
d’avant travaux. Lors de l’étude relative à la
mise en place des parois antibruit sur tout
le territoire montreusien, un rapport envi-
ronnemental a été fait et des mesures pour
la protection de la faune ont, entre autres,
été préconisées. Ainsi, des gabions métal-
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LE MYTHIQUE REVIVAL MONTREUX CAUX
le samedi 8 septembre 2012

Et chaque soir, dès 18 h – du jeudi au samedi,

exposition de ces magnifiques bolides sur la

Place du Marché, Marché couvert – des modèles

à vous couper le souffle, voitures de sport et de

course d’avant guerre exceptionnelles, bolides

rutilants, des supercars, sans oublier la voiture à

énergie alternative, et la présence du Musée Alfa

Roméo d’Arese avec des voitures mythiques.

Train et funiculaire gratuits
Montreux - Glion - Caux

Infos Site www.montreuxgrandprix.ch

info@montreuxgrandprix.ch



HÔTEL VICTORIA RELAIS & CHÂTEAUX
1823 GLION/MONTREUX

Tél. +41 21 962 82 82 - Fax +41 21 962 82 92
info@victoria-glion.ch - www.victoria-glion.ch

Famille TURRIAN
Grand-Rue 48 – 1844 VILLENEUVE (VD)
Tél. 021 960 10 04 - Fax 021 960 10 03

Fermeture: mardi et mercredi
www.delaigle.ch

HÔTEL-RESTAURANT DE L’AIGLE
RÔTISSERIE «CAFÉ DE PARIS»

RESTAURANT    PIZZERIA
Salle banquets ou conférences pour 60 personnes

RIALTO Fermé le lundi

Grillades au 

feu de bois

Pizzas au choix

à l’emporter

Côte de bœuf à la braise

Filet de bœuf sur ardoise - Entrecôte sur ardoise

Fondue Bourguignonne ou Chinoise

Gambas

Gastronomie

Chez Ricardo et Albina

                          Av. Mayor-Vautier 2       1815 Clarens-Montreux

                              Tél. 021 964 32 02       Natel 079 601 98 86

BAVARIA
RESTAURANT

BRASSERIE

Ses spécialités de saison

Mets de brasserie - Cuisine soignée

Spécialités de bières allemandes
ANDECHS en pression

Av. du Casino 27 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 25 45

A côté de la Tour d’Ivoire
Fermeture: lundi

Perches du Léman
Assiettes d’été FANTASIA

Risotto au fil des saisons

Les poissons du lac
et d’ailleurs

1815 Clarens / Montreux
Tél. 021 964 82 44

www.restaurant-du-basset.ch

Cuisine du terroir
avec produits frais de saison

A midi, pour nos clients pressés,
3 assiettes à choix

(dont 1 poisson frais)

Excellent rapport prix-qualité

Salles de séminaires et banquets

Membre WIR 100%

Hôtel de Chailly Sàrl
Françoise et Fabio Piazza - 1816 Chailly-Montreux

Tél. 021 964 21 51 - Fax 021 964 11 83
Email hoteldechailly@bluewin.ch

www.hoteldechailly-montreux.ch

(Ex-Gourmet-Hôtel Ermitage à Château-d’Oex)

Fabio Piazza, directeur et Alexandre Dessienne,

chef de cuisine, confiseur-pâtissier

Relais & Châteaux Victoria
Glion, sur Montreux

Vous accueille avec une cuisine raffinée

dans son restaurant.

Route du Haut-Koenigsbourg – F-68590 THANNENKIRCH
Téléphone: 0033 / 3 / 89 73 10 01 - reservation@leclosdessources.com

www.touringhotel.com

Le Touring Hôtel SPA
le Clos des Sources

Bienvenue en Alsace!
SPA & Piscine & Wellness de 950m2

Forfait séjour SPA/Wellness et demi-pension de 78€ à 110€.

CAFÉ-RESTAURANT DU PORT

Cuisine traditionnelle
au gré des saisons

Spécialités de poissons
23, rue d’Italie - 1800 Vevey

Tél. 021 921 20 50
www.cafeduport.ch
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liques – pour les personnes qui ne savent

pas ce qu’est un gabion, c’est une espèce

de tas de pierres entouré d’un fil de fer qui

fait usage de bloc, donc on réunit des

pierres dans un treillis métallique, cela se

voit souvent sur les routes de montagne –

ces gabions métalliques ont été remplis de

grosses pierres et ont été mis en place

ponctuellement, fournissant ainsi un espace

suffisant pour les reptiles.

En ce qui concerne le tronçon auquel il est

fait allusion, il s’agit d’un tronçon d’une lon-

gueur de 10 à 15 mètres situé sur le sentier

des Bionnaires, et les éléments de soutien

de pied de talus étaient constitués

d’anciennes planchettes en béton et d’un

restant de mur de pierres sur environ

1/3 de la longueur. Dans ce cas, les

quelques pierres encore en place avant

l’intervention des CFF et les planchettes

béton ne pouvaient donc pas être considé-

rées comme un mur en pierres sèches de

valeur.

Ainsi, ces éléments disparates ont été rem-

placés par des murs en L, améliorant le

passage pour les piétons, conformément

aux demandes de ces derniers et des rive-

rains en particulier».

Gastronomie

Dégustation de pâtes fraiches
Nos grillades
Grillades de poissons
Spaghetti aux fruits de mer
Moules marinières

JEUDI-VENDREDI-SAMEDI:
Spécialités de poissons

Dorades en papillotes

PIZZA AU FOUR à BOIS
(AUSSI à L’EMPORTER)

Fermé le mercredi - Grand’Rue 89

1844 Villeneuve – Tél. 021 960 31 36

Contactez nous:

Hôtel de la Tour,
00 333.89.73.72.73
info@hotel-la-tour.com
www.hotel-la-tour.com

Hôtel le Ménestrel,
00 333.89.73.80.52
info@hotel-menestrel.com
www.hotel-menestrel.com

La Famille ALT vous

accueille dans ses

deux établissements

3 étoiles situés à

Ribeauvillé au cœur

de la Route des

Vins d’Alsace.

Chez Sania et enrico lorenzini
restaurant-pizzeria

«la Chaumière»

menu du jour
dès Fr. 16.50
Av. Condémine 40

1814 La Tour-de-Peilz
Tél. 021 944 66 06

www.restaurant-la-chaumiere.ch

TouS leS jourS

deS SpéCialiTéS à Thème

Boucherie

Produits de la région

Famille Mercanton

Rue des Deux-Fontaines 2

1822 Chernex - Tél. 021 964 46 90

Parking - Amarrage
Terrasse au bord de l’eau

Poissons du lac

MEILLERIE
Tél. 04 50 76 11 79
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M. le Municipal Christian Neukomm espère
ainsi avoir répondu à l’interpellation».

M. Olivier Blanc remercie la Municipalité
pour sa réponse.

10.4. interpellation de M. Marcel Jost
concernant la Foire de Brent

M. Marcel Jost donne lecture de son inter-
pellation:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, Monsieur le Syndic, Mesdames
et Messieurs, Monsieur le Municipal de
police,

Surprise et resurprise à la lecture de la let-
tre de M. Daniel Martin, Président de la
Société villageoise de Brent et environs,
qui nous explique que lors de la séance de
clôture de la 525ème Foire de Brent, un
nouveau règlement est apparu, intitulé
«Prescription du comité de direction
de l’Association sécurité riviera fixant
les émoluments et les frais dus pour
certaines interventions et prestations
fournies par les services rattachés à
l’Association des communes sécurité
riviera», daté du 20 janvier 2011 et
approuvé par le chef du Département de
l’intérieur le 14 février 2011. Ce document
précise, à l’article 15 traitant des marchés
qu’il avait été introduit, explicitement pour
la Foire de Brent, une taxe de Fr. 6.- le
mètre courant pour les stands.

A la lecture de l’acte signé par Charles 1er,
Duc de Savoie, du Chablais et
d’Aoste: «Accordant attention à la suppli-
cation qui nous a été faite par nos chers
fidèles sujets, nos hommes de Montreux et
de son village Bran du diocèse de
Lausanne….afin de procurer quelques
aides à ces lieux assez stériles….nous
accordons à nos dits hommes et à leur
prospérité, par les présentes, l’autorisation
et la licence en forme de privilège, pour
durer perpétuellement… de faire tenir, de
célébrer… une foire libre, franche, comme
ont accoutumé d’être et sont les autres
foires qui se célèbrent ailleurs dans nos
Etats».

Ce document signé à Carignan le 20
décembre de l’An du Seigneur 1486.

Aussi, par la présente, je m’adresse à vous
nos bien-pensants afin de savoir votre réac-
tion sur cette triste façon de pratiquer. Irez-
vous à l’encontre de l’histoire qui s’est
écrite dans notre région, en bafouant du
pied le souvenir de Charles 1er, certes vous
l’avez déjà fait provisoirement avec le Parc
Donner, ou laisserons-nous son souvenir
résonner encore et encore dans le 3ème mil-
lénaire? Comme vous l’avez entendu, mon
intervention n’est pas scientifique ou juri-
dique, mais simplement sentimentale.

Ne venez pas me dire que c’est un pro-
blème régional avec la police d’ici. Nous
n’allons tout de même pas laisser les gens
de Blonay, de St-Légier, de Vevey etc.,

etc., nous dicter notre façon de conserver
nos acquis, ces derniers datant de plus de
500 ans.

Mesdames, Messieurs, l’histoire avance
tous les jours un petit peu. Voulez-vous que
l’on se rappelle de vous comme étant les
fossoyeurs de 525 ans de traditions régio-
nales ou souhaitez-vous que l’on se rap-
pelle de vous comme étant la digne pros-
périté des chers fidèles sujets qui étaient
présents il y a 500 ans en arrière.

Triste, triste, c’est triste.

Je terminerai en mentionnant un petit
adage, vraiment tout petit, mais qui peut
déplacer des montagnes.

«Qui veut peut».

Merci de votre écoute».

M. le Municipal Caleb Walther déclare
que la Municipalité répond de cette manière
aux questions de M. l’interpellateur,
mais il n’a pas réussi à vraiment voir qu’elles
étaient les questions, si ce n’est peut-être
le: «Voulez-vous que l’on se rappelle de
vous comme les fossoyeurs ou les dignes
représentants de la prospérité etc».

Evidemment que M. Walther aimerait
que dans 500 ans on se rappelle de lui et
de la Municipalité comme de dignes
représentants de la prospérité. Pour le sur-
plus, effectivement ce n’est pas qu’on se
laisse dicter ceci par la région, mais le
Conseil communal a voté une délégation
de compétence à Sécurité Riviera, cette
délégation de compétence est effective et
c’est à Sécurité Riviera, au Conseil inter-
communal et au comité de Direction que
se prennent maintenant ce genre de déci-
sions.

Il dit cela, car demain lors du Conseil
Intercommunal de Sécurité Riviera, M.
Staeger, au nom du groupe de Montreux,
développera une interpellation à ce sujet.
Donc il y aura des réponses qui seront don-
nées et M. Walther propose de mettre en
copie les réponses données ce qui fera
office de réponse à l’interpellation.

M. le Municipal Caleb Walther, juste pour la
forme, considère qu’il a été répondu à
cette interpellation séance tenante et que
cela fera l’objet d’une communication.

M. Marcel Jost remercie la Municipalité de
sa réponse.

10.5. interpellation de M. Alexandre
Staeger au sujet de la déclaration
des intérêts des membres de la
Municipalité

M. Alexandre Staeger trouve qu’il faudra
vraiment moderniser cette salle du Conseil,
car entre les tablars qui tombent en miettes
et le peu de place à disposition cela
devient difficile.  Il donne lecture de son
interpellation:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

A la fin de la dernière législature, le Conseil
communal a pris la décision de se doter
d’un système de déclaration des intérêts
de ses membres à registre public, plus ou
moins calqué sur le modèle du Grand
Conseil. Il a été précisé dans ce cadre que
le Conseil communal n’a aucune compé-
tence pour imposer un tel système à la
Municipalité. Cela dit, il a aussi été rappelé
que cette dernière autorité était – et est
toujours – libre de fixer des règles ana-
logues…pour elle-même.

On voit donc assez bien venir le but de la
présente interpellation, qui vise à deman-
der à la Municipalité où en sont ses
réflexions au sujet de la pertinence de
l’adoption de règles analogues à celles
adoptées par le Conseil en 2011 mais qui
viseraient la Municipalité elle-même.

En aparté, on ne pourra d’ailleurs s’empê-
cher de s’étonner de ce que le système du
Conseil communal n’ait pas encore été mis
en œuvre. Cela ne semble pourtant pas
bien compliqué, vu ce qui a été fait dans
d’autres communes, dont on pourrait aisé-
ment s’inspirer…

Les questions du groupe Montreux Libre
sont les suivantes:

1.  La Municipalité a-t-elle débattu de la
question en son sein?

2.  La Municipalité entend-elle se doter de
telles règles?

3.  Si non, pourquoi?

4.  Si oui, dans quel délai et a-t-on pensé à
d’éventuelles synergies avec le système
qui sera mis en place pour le Conseil
communal?

Nous remercions d’avance la Municipalité
pour la réponse qu’elle voudra bien appor-
ter à la présente interpellation».

M. le Syndic Laurent Wehrli en préambule
et en parenthèse, puisque M. Alexandre
Staeger parlait tout d’abord de la salle,
tient à signaler que la Municipalité planifie
pour cet automne le préavis de refonte
complète de cette salle, en Aula nécessaire
pour l’école et en salle de Conseil commu-
nal, avec un certain nombre d’éléments,
allant de l’acoustique au vote électronique,
c’est en tout cas les idées sur lesquelles on
travaille actuellement.

Ceci en parallèle du préavis «Duplo», qui lui
devrait arriver d’ici la fin de ce printemps,
concernant les mesures à prendre de réor-
ganisation des services et des locaux des
services, en attendant ce qui avait été évo-
qué d’ailleurs dans le programme de légis-
lature du regroupement général dans la
parcelle «ex-Held» au niveau des services
dits administratifs. Il referme cette paren-
thèse.
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Pour revenir aux questions de M. l’interpel-
lateur, concernant la déclaration d’intérêt,
la Municipalité répond de la manière sui-
vante:

Question 1:

Du point de vue général la réponse est oui.
Du point de vue détaillé ceci viendra dans
quelques semaines. Il y reviendra en
réponse à la question quatre, sur ce que
veut dire «les quelques semaines».

Question 2:

La réponse est oui, donc sur le même
modèle que la déclaration d’intérêt du
Grand Conseil et conformément à ce qui a
été décidé pour le Conseil communal éga-
lement. M. Wehrli imagine du fait de cette
réponse, qu’il n’a pas besoin de répondre
à la question trois. Il passe donc directe-
ment à la question quatre.

Question 4:

Pour le délai on envisage de mettre ceci en
place dans le cadre de l’adoption du nou-
veau règlement de la Municipalité. Ce
document devrait être prêt d’ici le début de
l’été, validé durant l’été, peut-être au mois
d’août ou septembre, suivant encore les
éléments.

On est en train de finaliser un certai
nombre d’éléments de ce nouveau règle-

ment et on veut évidemment le faire
relire notamment par le SECRI et le SECRI
à l’habitude de répondre assez rapide-
ment, mais on est obligé de laisser une
petite marge de réponse par rapport à
cela.

Et il est prévu de tout faire en même temps,
c’est-à-.dire le règlement de la Municipalité
et d’introduire cette question-là dans un
article du règlement de la Municipalité pour
qu’il y ait au moins une base réglementaire
et qui cite nommément l’outil utilisé par le
Grand Conseil, comme cela si cet outil
devait évoluer, au aurait au moins une
forme de cadre de référence.

Il imagine en cela pouvoir répondre
également à la deuxième partie de la ques-
tion quatre – les éventuelles synergies – en
utilisant le même document il apparaît
par là que l’on remplit totalement cette
synergie.

Quant à la mise en oeuvre de ce système
pour le Conseil communal, évidement que
cela appartient au Conseil,  et de le faire
quand bon lui semble.

M. Alexandre Staeger remercie la
Municipalité pour ses réponses.

10.6. interpellation de M. Alioune Diop
qui a pour titre: «La Municipalité
souhaite-t-elle encourager le sport
par l’installation d’un ou plusieurs
fitness intergénérationnels de
plein air tout public et gratuits au
sein de la commune?»

M. Alioune Diop donne lecture de son inter-
pellation:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Tous les spécialistes de la santé, à com-
mencer par l’Organisation Mondiale de la
Santé, recommandent à toute personne
d’avoir une activité physique minimale de
trente minutes par jour. 

En effet, le manque d’exercice est un des
facteurs qui participent à la dégradation de
la santé de la population. 

Comme dans tous les pays industrialisés,
la surcharge pondérale et l’obésité ont for-
tement augmenté au cours des dernières
années en Suisse, dans la population
adulte, aussi bien que parmi les enfants et
les adolescents. 

La sédentarité touche une grande majorité
de la population suisse. 

En effet, le constat est sans appel, plus des
deux tiers de la population suisse ne bou-
gent pas assez, et un cinquième de la
population est totalement inactive (selon
l’Office Fédéral des Sports). 

Pourtant, des solutions existent et l’une
d’elle connaît un grand succès dans les
villes où elle a été implantée: il s’agit des fit-
ness intergénérationnels en plein air.

Ce concept a d’ailleurs été présenté à
Monsieur Wehrli il y a maintenant plus de 2
ans.

Libre d’accès toute l’année et à tout
moment, ces aménagements permettent
de s’adonner à des exercices cardio-
vasculaires, de musculation et de stret-
ching, ainsi qu’à des exercices de coordi-
nation. 

Ces équipements sont idéaux pour garantir
une activité physique pour toutes les
tranches d’âges. 

Ils sont également des lieux de rencontre
créant des liens sociaux dans l’espace
public.

De plus, ces équipements sportifs de
proximité répondent à un réel besoin d’une
partie de la population.

Ils favorisent la pratique gratuite d’une acti-
vité physique en toute liberté, sans
contraintes d’horaires, quels que soient
l’âge, le sexe, la classe sociale de chaque
individu. 

L’idée est d’encourager le plus grand nom-
bre d’individus à pratiquer une activité phy-
sique, de manière improvisée, hors des
structures existantes, comme les clubs ou
associations.

Au vu de ce qui précède, je souhaite poser
les questions suivantes à la Municipalité:

1)  La Municipalité envisage-t-elle d’étudier
la création d’un fitness en plein air?

2)  La Municipalité peut-elle intégrer ce pro-
jet dans le rapport sur le sport qui lui a
été demandé?

Je remercie la Municipalité pour les
réponses qu’elle donnera à ces question et
je vous remercie de votre attention».

M. le Municipal Alain Feissli va être
très bref. Considérant que cet objet
touche, d’une manière transversale, au
moins deux services voire plus, la
Municipalité répondra par écrit pour la pro-
chaine séance.

11. AUTRES OBJETS S’IL Y A LIEU

Mme Irina Gote donne lecture de son inter-
vention:

«Monsieur le Président, Monsieur le
Syndic, Mesdames et Messieurs les
Municipaux, Chers collègues,

Pour des raisons professionnelles je n’ai
malheureusement pas pu assister aux
débats du dernier Conseil. De ce fait je n’ai
pas pu m’exprimer sur la réponse que la
Municipalité a bien voulu donner à mon
interpellation qui a pour titre «Le Paradis
Perdu!» et qui traitait du bâtiment sis à la
Grand’Rue 30-32 et qui est en transforma-
tion en ce moment.

Tout d’abord je tiens à remercier la
Municipalité d’avoir mis en annexe de sa
réponse l’entier du dossier CAMAC.

Je suis également très satisfaite de consta-
ter que dans cette réponse la Municipalité
s’engage de manière publique et formelle à
négocier dans le cadre de l’attribution des
permis de construire des réalisations
immobilières un contingent de 20% de
logements à loyers abaissés.

C’est un principe que les Conseillers com-
munaux socialistes ont âprement défendu
afin qu’il figure dans le nouveau PGA, lors
des travaux du Conseil communal qui ont
porté sur cet objet. Que la nouvelle
Municipalité se l’approprie démontre la per-
tinence de notre combat d’alors.

Toutefois, un élément de réponse a provo-
qué chez moi une vive colère. Vous dites
dans votre réponse, à ma 2ème question au
3ème paragraphe, je cite: «Elle rappelle que
seuls deux appartements sur quinze
étaient occupés lors de la mise à l’en-
quête».

Honnêtement pensez-vous que des loca-
taires, qui paient un loyer net d’un maxi-
mum de Fr. 838.- par mois – source rap-
port CAMAC – dans un bâtiment certes
vétuste mais avec une situation centrale et
une magnifique vue, installés qui plus est là
depuis longtemps, soient partis d’eux-
mêmes?



Artisans

Rue du Centre 2 – 1820 Montreux
Tél. 021 963 05 12 – Fax 021 963 75 85

Gian Franco La Rosa
1816 Chailly / Montreux
Portable 079 301 02 28

Borko Rnjakovic
1815 Clarens

Natel 079 301 17 65

E-mail: carrel.riviera@bluewin.ch

Dépannage

Vente matériel

Installation

Votre informatiquevous fait 

tourner la tête? Contactez-nous!

***021 964 83 07 021 964 83 07*** ***

info@techline.ch -www.techline.ch

TechLine
Informatique

A Clarens

MIROITERIE
Remplacement de vitrine      Remasticage
Pose de survitrage                   Rayonnage
Vitrage isolant                                    Miroir
TOUS TRAVAUX DE VITRERIE

VITRERIE
M. PAGÈS
SÀRL
24h/24

Case postale 44
1816 Chailly
Atelier - Z.I. «La Foge»
Tél. 021 964 83 87
Fax 021 964 13 46

Ezio Lamacchia

Plâtrerie - Peinture

Papiers peints

Rénovation façades

Rue Rouvenettaz 4 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 66 52 - Fax 021 963 66 52

Natel 079 301 03 66

VÉLOS - MOTOS MICHEL DOUSSE
Rue de l’Eglise-Catholique 7

1820 Montreux - Tél. 021 963 24 35

Garages
En ville c'est facile avec mon

Like 125 4T
dès 2'990.- avec Top-Case

Chemin de La Rottaz 3
1816 Chailly/Montreux
Tél. +41 21 964 17 67
Fax +41 21 964 17 82
info@dkc-chauffage.ch

Avenue du Midi 2 - 1820 MONTREUX
Tél/Fax 021 964 69 03 - Natel 079 447 28 02

• PLÂTRERIE
• PEINTURE

• PAPIERS PEINTS

JOAILLERIE

Gianni Calderone

Tél. 021 96 53 145

Rue du Théâtre 10 Fax 021 96 53 146

CH-1820 Montreux info@cad-or.com

C.P. 358 www.cad-or.com

DUMAS-KESSLER
CHAUFFAGE SA

Installations

Chauffage

Sanitaire

Energie renouvelable

Gypserie - Peinture - Façades
Papiers peints - Décoration d’intérieurs
Isolation périphérique

Gaetano Santangelo

Ch. de l’Oche-Thorens 8bis - 1815 Clarens
Tél. +41 21 964 64 67 - Fax +41 21 964 64 34
Portable +41 79 212 90 47
info@gaetanosantangelo.ch
www.gaetanosantangelo.ch

Montage • Equilibrage
Géométrie • Amortisseurs

Echappements • Accessoires

Nicola Iamartino 
Rte des Colondalles 18 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 13 14 - Fax 021 963 13 13
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La réalité est que leurs contrats de bail
ont été purement et simplement
résiliés. Certains ont reçu même des avis
d’expulsion. Alors je pense qu’il faut
parfois avoir l’honnêteté d’appeler un chat
un chat.

Je vous remercie».

M. Emmanuel Gétaz tient à réagir toujours
sur le même sujet, l’interpellation s’intitu-
lant «Le Paradis Perdu!» et donne lecture
de son intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Lors de la dernière séance, Montreux Libre
n’a pas voulu intervenir sur la réponse de la
Municipalité à l’interpellation de Mme Gote,
puisque cette dernière était absente. Il
nous paraissait juste que Mme Gote puisse
réagir la première.

Ceci étant fait, nous souhaitons vous faire
part de nos réflexions, à notre tour.

Montreux Libre a étudié avec attention la
réponse de la Municipalité. 

Nous constatons qu’il n’existe toujours pas
de volonté affirmée de sa part d’influencer
plus fortement le marché de l’immobilier de
Montreux. 

Comme par le passé, on invoque avec
défaitisme le marché libre et la faible marge
de manœuvre des autorités.

Cette résignation prend une tournure
inquiétante lorsque, à la fin de sa réponse
à Mme Gote, la Municipalité annonce, au
détour d’une phrase, qu’elle envisage de
remettre en droit de superficie tout ou par-
tie des parcelles des Grands-Prés et de
Held. 

Concernant la parcelle Held, rappelons
que c’est à la suite d’un combat politique
d’un an et demi mené par Montreux Libre
qu’elle a été finalement rachetée par la
commune.

Sur cette parcelle, le bâtiment Held abrite
le NED, le magasin du Centre Social pro-
testant et le Skate Parc. 

Ces institutions doivent, en priorité, pouvoir
continuer leur activité à cet endroit. 

L’annonce d’une éventuelle mise en droit
de superficie n’a pas grand sens dans ce
contexte, si ce n’est pour annoncer éven-
tuellement le départ forcé de ces trois ins-
titutions, le moment venu. 

Nous tenons à dire, d’ores et déjà, que
nous nous opposerons avec force à de tels
projets. 

Nous apprenons également, au détour
d’une autre phrase de la réponse munici-
pale, que la parcelle Held accueillera le
regroupement des services administratifs. 

Même si nous ne sommes pas opposés à
étudier un tel scénario, nous attendons de
la Municipalité qu’elle étudie toutes les
affectations possibles de cette parcelle,
avant d’annoncer le choix d’une en parti-
culier. 

Rappelons qu’un postulat demande d’étu-
dier l’implantation d’un musée du jazz à cet
endroit, que d’autres idées ont également
été proposées, comme celle de logements
protégés, etc. 

Montreux Libre s’assurera que le projet de
transformation ou de réaménagement de la
parcelle Held se fasse de manière ouverte
et démocratique et en garantissant la
pérennité des institutions qui y sont éta-
blies.

Concernant la parcelle des Grands-Prés,
nous sommes très surpris de l’idée d’une
mise en droit de superficie. 

A nouveau, nous nous étonnons de
découvrir une option stratégique aussi
lourde de conséquence au détour d’une
phrase de la réponse à Mme Gote. 

A chaque étape du développement du pro-
jet des Grands-Prés, Montreux Libre veil-
lera à ce que le dernier grand espace dis-
ponible pour la construction de logements

reste sous contrôle strict de la commune,
de manière à y garantir, à long terme, des
loyers abordables, en plus d’éventuels
loyers subventionnés.

Je vous remercie de votre attention ».

M. le Syndic Laurent Wehrli, vu l’heure,
déclare que l’on ne va pas entrer dans un
débat ou une explication de texte, mais
que l’on permette à la Municipalité d’être
surprise de la surprise de M. Emmanuel
Gétaz.

La mise à disposition par droit de
superficie des Grands-Prés fait l’objet,
depuis le début du processus, du
concours European d’une des options,
justement la mise en droit de superficie
permet à la Municipalité d’avoir complète-
ment la maîtrise de ce qui va se faire sur
cette parcelle sans forcément devoir le faire
elle-même.

Mais le fait de garder le bien-fonds, ce qui
a été fait dans d’autres secteurs comme à
la Foge, cela a permit de décider quel type
d’entreprise, quel modèle de construc-
tions, sans forcément que cela soit à la
commune de construire l’usine, par exem-
ple Ginox, ce qui a permis de garder plu-
sieurs dizaines d’emplois sur le sol com-
munal montreusien, tout en saluant Ginox



qui était l’un des six finalistes pour le prix
de l’entreprise romande.

Au demeurant, sur la parcelle Held, la
question du regroupement des services
administratifs entre autres éléments et
pas simplement cela, au même titre que
d’avoir du logement en location, du
logement à loyers modérés et même
une partie peut-être hôtelière sur cette par-
celle, fait l’objet de commentaires et
d’explications déjà depuis plusieurs mois,
avant même le changement de législature
et de majorité, s’il faut qu’il précise cela
encore.

C’est des options qui avaient été
précisées, elles ont été écrites également
dans le programme de législature, qui a
été mis en consultation auprès des
partis, des associations publiques et
à sa connaissance, il n’y a eu aucun com-
mentaire négatif à ce sujet-là, bien au
contraire.

Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y aura
pas de la place notamment pour le NED
à cet endroit-là. Il s’agira de trouver les
bonnes solutions évidemment, mais la
Municipalité est parfaitement consciente,
et il se permet de le dire aussi au nom
de la Municipalité précédente, que la
Municipalité s’est aussi battue pour
trouver une solution et pour le NED et
pour cette parcelle et pour déposer le
préavis qui a permis, avec l’appui du
Conseil communal et le vote du Conseil
communal, d’arriver à cette conclusion. On
peut tous s’en réjouir.

Et évidemment si cela a été fait, cela
n’a pas été fait pour ne pas continuer à
avoir ce soutien-là, respectivement ce
n’est pas non plus pour ne rien faire de tout
le potentiel que permet cette parcelle. M.
Wehrli pense que l’on est tous conscient
qu’une telle parcelle, à côté de voies de
communication, en plein centre ville, doit
permettre, en plein accord avec les déci-
sions du Plan directeur communal régional
cantonal, en plein accord avec notre PGA,
de mettre un certain nombre d’éléments à
disposition pour de l’habitat ou pour d’au-
tres activités.

Mais, évidemment que l’on aura l’occasion
d’en rediscuter et avec un certain nombre
de préoccupations que l’on souhaite bien
entendu partager.

M. le Syndic Laurent Wehrli se permet
encore une fois de rappeler qu’un des tous
bons outils juridiques qu’une commune a
pour déterminer ce qui sur les territoires
communaux, appartenant à la commune,
doit se faire c’est justement le droit de
superficie, qui par ailleurs a connu d’excel-
lentes évolutions au plan fédéral, puisque
maintenant il est possible d’avoir des droits
de superficie partielle, non plus simplement
sur un découpage vertical de la parcelle
mais également horizontal.

Il ne va pas plus loin dans l’explication juri-
dique, mais cela permet vraiment aux com-
munes d’avoir un véritable outil de
conduite et de partenariat, en créant des
conventions d’investissement, il n’y a qu’à
regarder ce que Lausanne fait avec
«Métamorphose», sans entrer dans le
débat de «Métamorphose» mais pour
montrer que cet outil est également utilisé
par d’autres communes.

La discussion continue.

M. Patrick Aubort déclare que M. Nicolas
Gudet s’excuse pour son absence, mais il
remercie la Municipalité pour la réponse à
son interpellation. M. Gudet se réserve l’op-
portunité d’intervenir à ce sujet dans le point
«Autres objets», lors d’un prochain Conseil.

M. Emmanuel Gétaz, comme il l’avait
annoncé tout à l’heure, réagit à la réponse
de la Municipalité concernant les interpella-
tions relatives à l’acceptation de l’initiative
Weber et donne lecture de son interven-
tion:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Montreux Libre a pris connaissance de la
réponse de la Municipalité et de son ana-
lyse de la situation suite à l’acceptation de
l’initiative Weber sur les résidences secon-
daires.

Comme l’explique la Municipalité, selon les
informations dont nous disposons, on ne
peut exclure que le plafond de 20% de
résidences secondaires soit déjà atteint à
Montreux. 

Par conséquent, au moment où certaines
communes semblent vouloir passer
en force, nous nous félicitons de la pru-
dence de la Municipalité en ce qui

concerne les
demandes de permis
de construire dépo-
sées entre le
11 mars 2012 et
le 1er janvier 2013. 

Dernièrement, l’opé-
ration immobilière
spéculative du
National a donné
naissance à un village
fantôme au cœur
même de Montreux.

Le promoteur de cette opération, dont cer-
tains appartements se seraient vendus à
plus de 20’000 francs le mètre carré, est
certainement aujourd’hui encore plus riche. 

Les Montreusiens, de leur côté, assistent
chaque jour au spectacle déplorable de
stores fermés à l’année. 

Quant aux commerçants, ils continuent à
ne pas pouvoir compter sur les habitants
de ces appartements vides.

Si l’acceptation de l’initiative Weber signi-
fiera probablement la fermeture à moyen
terme de quelques agences immobilières
intéressées par le seul profit à court terme,
elle peut aussi être considérée comme une
occasion de repenser notre vision en
matière de logement.

Nous invitons la Municipalité à anticiper
le blocage futur des constructions
de résidences secondaires sur notre
commune et à lancer une grande réflexion,
en y associant le Conseil communal, les
milieux économiques et associatifs, ainsi
que les citoyens, afin d’imaginer comment
nous voudrons vivre à Montreux dans le
futur. 

Saisissons l’occasion de nous demander
quels types  de logements nous voulons
privilégier, là où des constructions peuvent
encore être envisagées.

Imaginons comment rendre attractifs des
logements à l’année qui seront bientôt les
seuls à pouvoir être construits. 

Par exemple, repensons dans ce but la
circulation dans l’agglomération de
Montreux et de Clarens, en analysant
le potentiel supplémentaire que
représenteraient des zones piétonnes
et la limitation de la circulation. 

Dans ce sens, rappelons notamment qu’un
postulat demande l’étude de moyens de
contournement du centre-ville, sous forme
de tunnel ou autre.

Bref, faisons de cette nouvelle disposition
légale très contraignante l’occasion de ren-
dre Montreux encore plus attractif pour
celles et ceux qui voudront venir s’y instal-
ler à l’année.

M. le Président lève la séance à 23h15.
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